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UN « APRÈS » PLUS VERT
CHÈRES NAMUROISES, CHERS NAMUROIS,

Alors que depuis plus d’un an, notre capacité de résilience 
est durement mise à l’épreuve, la Ville approuvait, il y a 
quelques mois, un plan de relance pour soutenir les acteurs 
fragilisés, tirer les leçons de la crise et surtout, accélérer la 
transition vers un modèle plus durable. Nous savons en 
effet l’urgence d’agir face au réchauffement climatique et 
à la chute de la biodiversité, afin d’éviter des conséquences 
sur nos vies plus graves encore que celles du confinement.

Avec la pandémie, d’autres manières de se déplacer, de 
manger ou d’intégrer la nature en ville sont apparues 
non seulement possibles mais aussi réalisables.

Confiante, la Ville s’est dès lors lancée dans de nombreux 
chantiers de transition écologique, avec la volonté d’y 
impliquer davantage les citoyens et citoyennes, VOUS  ! 
Ensemble, réfléchissons aux solutions à apporter face aux 
changements climatiques, aux coûts de l’énergie, à la lutte 
contre les ilots de chaleur, à la réappropriation de notre 
alimentation pour qu’elle soit plus saine et respectueuse 
de l’environnement. Ensemble, réussissons au niveau 
local l’indispensable changement de paradigme.

Cette participation citoyenne anime le récent lancement 
du Conseil agroalimentaire durable namurois (CADN), qui 
accompagnera la relocalisation de notre alimentation. Un 
second panel citoyen aura prochainement la mission de 
construire un ambitieux plan climat visant une réduction 
de 55% des émissions de gaz à effet de serre à l’horizon 
2030. Le processus participatif du Plan Communal de 
Développement de la Nature sera lui aussi prochainement 
sur les rails.

Puisqu’il est urgent de préparer un « nouvel après », 
plantons les graines d’un avenir désirable et soutenons les 
activités essentielles qui embelliront demain !

CHARLOTTE MOUGET
Echevine de la Transition écologique
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Le 15 mars a débuté la phase 1B de la vaccination avec l’ouverture de deux centres 
namurois. Cette phase concerne les 65 ans et + ainsi que les patients à risque. La phase 2 
(le reste de la population) suivra dans la foulée. Vous souhaitez vous faire vacciner 
et/ou vous vous posez encore des questions à ce sujet ? Voici quelques informations utiles.

CORONAVIRUS : LE POINT 
SUR LA VACCINATION

COVID-19

Si vous éprouvez 
des diff icultés 
de mobilité, 
trois organismes 
peuvent vous 
aider :

  Cap Mobilité 
(0800 822 90)

  Maison Croix-
Rouge de 
Namur 
(081 30 20 10)

  Altéo 
(081 244 878)

Alors que la vaccination se poursuit, le coronavirus impacte encore l’ensemble de la société : contacts 
sociaux réduits, secteurs économiques à l’arrêt (Horeca, événementiel, etc.), voyages limités… Toutes et 
tous, chaque jour, nous éprouvons les contraintes de ce virus qui a fait à ce jour plus de 20.000 victimes 
en Belgique. Face à la lassitude qui peut s’installer, il est cependant essentiel de maintenir nos efforts 
pour retrouver au plus vite la vie normale.

S’INFORMER
Le situation sanitaire fait l’objet d’une foule d’informations : 
évolution de l’épidémie, mesures d’application, vaccination, etc. 
Difficile parfois de s’y retrouver et de faire le tri entre les informations 
correctes et à jour et celles qui, volontairement ou non, apparaissent 
erronées.

Voici quelques sites pour vous informer et trouver réponses à vos 
questions :

  www.namur.be/fr/coronavirus : cette page centralise toutes les 
informations propres à Namur.

  www.info-coronavirus.be : le site du SPF Santé Publique, mis à 
jour après chaque comité de concertation. 

	 Bon	à	savoir :
   Des vidéos en langue des signes y sont également disponibles.

   Toutes les informations sont traduites en 38 langues.

  Le site de la Wallonie www.wallonie.be reprend notamment les 
aides aux secteurs en difficulté.

CALL-CENTER	GRATUIT 
Vous n’avez pas d’accès à internet : posez vos questions au 

0800 14 689 , du lundi au vendredi de 9h à 17h.

 Cette double page 
consacrée au Covid-19 

est basée sur les mesures 
d’application f in mars 

2021. Des adaptations ont 
pu intervenir entretemps. 

Pour une information 
parfaitement à jour, 

rendez-vous sur 
www.namur.be/f r/

coronavirus.

SUIS-JE	OBLIGÉ·E	DE	ME	FAIRE	VACCINER	?

La vaccination est gratuite et volontaire : chacun, chacune est bien entendu libre de son choix. La 
vaccination reste cependant la meilleure solution pour un retour à la vie normale : celui-ci sera d’autant 
plus rapide que nous serons nombreux à nous faire vacciner. L’objectif de la Santé Publique est d’atteindre 
le seuil minimal de 70% de la population vaccinée.

COMMENT	SERAI-JE	INVITÉ·E	?

Vous recevrez – si ce n’est déjà fait – un courrier de convocation 
de l’AVIQ. Si vous avez indiqué un n° de portable ou une adresse 
e-mail au Registre national, vous serez également contacté·e 
par sms et/ou courriel, mais dans tous les cas, vous recevrez un 
courrier postal.

	COMMENT	M’Y	RENDRE	?

Les TEC et la SNCB offrent la gratuité des transports de et 
vers les centres de vaccination. Pour le TEC, présentez votre 
convocation au chauffeur. Pour la SNCB, un ticket gratuit est 
délivré via le site, aux guichets et bornes. Le parking « Namur 
Expo » est par ailleurs gratuit durant toute la durée de la 
campagne de vaccination.

PLUS	D’INFORMATIONS	?

Consultez www.jemevaccine.be
 
Ce site, réalisé par l’AVIQ, donne une 
foule d’informations sur la campagne de 
vaccination.

Consultez covid.aviq.be
 
Deux «  foires aux questions  » (FAQ) sur la 
vaccination et sur la prise de rendez-vous y 
sont disponibles.

Consultez la chaine YouTube de l’AVIQ
 
Vous y trouvez plusieurs vidéos pédagogiques 
sur la vaccination, son phasage, la prise de 
rendez-vous, etc.

Le numéro vert 
0800 45 019 vous aidera 
si besoin à réaliser par 

téléphone les démarches 
pour prendre un rendez-

vous.

Q-VAX	:	BÉNÉFICIEZ	EN	
«	LAST-MINUTE	»	D’UNE	
DOSE	DE	VACCIN	NON-

ATTRIBUÉE

Inscrivez-vous sur 
www.qvax.be pour 

f igurer sur une liste de 
réserve et prof iter d’une 
vaccination plus rapide 

en cas de doses de 
vaccin non-attribuées en 

f in de journée. 

POURSUIVONS NOS EFFORTS !

RESPECTEZ LES GESTES 
ET COMPORTEMENTS 
BARRIÈRES

Ils rythment notre quotidien 
depuis plus d’un an et, 
dans l’attente d’un taux de 
vaccination suffisant, ils restent 
notre meilleure protection 
contre le virus.

LE PORT DU MASQUE À NAMUR
Le port du masque est obligatoire : 

  dans le centre-ville et dans les principales rues commerçantes de 
Jambes, Salzinnes, Bouge et Saint-Servais ; 

  sur les berges de Sambre et de Meuse entre les trois écluses de La 
Plante, des Grands Malades et de Salzinnes ; 

  dans les commerces et les transports en commun ; 

  dans une file ou un groupe d’attente formé dans l’espace public et 
ce quel que soit le motif de l’attente.

Partout ailleurs, le port du masque est vivement conseillé lorsque la 
distance interpersonnelle d’1m50 ne peut être assurée.

COVID-19

Prendre rendez-vous : 
www.namur.be/rdv ou 081 24 60 00

Les guichets du Service Population – Etat Civil (Maison des 
Citoyens) sont accessibles uniquement sur rendez-vous !

En semaine, de 8h00 à 16h00 | Le samedi de 8h30 à 11h30

Merci de vous présenter 15 minutes à l’avance.

ACCESSIBILITÉ DE L’HÔTEL DE VILLE

Vos démarches aussi en ligne 
grâce	à	l’e-guichet !	

www.namur.be/eguichet

24h/24 et 7j/7

OÙ SONT LES CENTRES DE VACCINATION  
POUR	NAMUR?	  

  NAMUR	EXPO :  Avenue Sergent Vrithoff 2, Salzinnes (Namur)

  CLINIQUE SAINT LUC : Rue Saint Luc 8, Bouge (Namur)
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BUDGET	PARTICIPATIF :	
MERCI !
Près de 8.000 Namurois et 
Namuroises, issus de tout le ter-
ritoire communal, ont voté pour 
leur(s) projet(s) favori(s).

Plus de 18.000 votes ont été 
comptabilisés entre le 8 et 
le 30 mars grâce à la mobili-
sation des porteuses et por-
teurs de projets et à l’engoue-
ment de tous les citoyen·ne·s.  
Merci	à	tous !

(Re)découvrez sur  
www.namur.be les projets lau-
réats, désignés par vos votes 
et ceux du jury.

Ils se partageront l’enveloppe de 
330.000 euros prévue au budget 
communal pour rendre Namur 
plus belle ensemble.

TROIS COUPS DE POUCE 
POUR LE COMMERCE ET 
L’ENTREPRENEURIAT

Conçu pour soutenir et accélérer la reprise au lendemain de la crise sanitaire, le plan de 
relance namurois fait la part belle aux commerces locaux et à la création de nouvelles activités. 
Trois initiatives, lancées ce printemps, se partagent une enveloppe conséquente d’un demi-
million d’euros pour stimuler la dynamique commerciale et l’esprit d’entreprendre et, ce faisant, 
renforcer l’attractivité du Grand Namur.

UNE PRIME POUR 
LANCER SON ACTIVITÉ

Vous souhaitez lancer un 
nouveau commerce sur 
le territoire namurois ?  
Présentez votre concept dans 
le cadre de l’appel à projets 
«  Je	 commerce	 à	 Namur  ». 
S’il contribue à la mixité et à la 
qualité de l’offre commerciale 
namuroise, vous pourrez 
prétendre à une prime pour 
lancer votre activité. Son 
montant variera en fonction de 
la localisation, de 2.500 euros 
dans les villages jusqu’à 7.500 
euros pour une installation 
dans le centre-ville ou sur les 
principales artères jamboises. Un 
bonus peut aussi être accordé si 
le choix d’implantation se porte 
sur une galerie commerçante 
ou si le projet comporte un 
volet socio-environnemental 
(développement durable, 
embauche locale…).

Déposez votre candidature 
pour l’une de ces 3 actions 

jusqu’au 1er septembre 
2021.

Les règlements et 
formulaires sont disponibles 

sur www.namur.be 

Pour en savoir plus : 
attractivite@ville.namur.be

UN PAS SUPPLÉMENTAIRE POUR LA 
TRANSPARENCE DES DÉCISIONS POLITIQUES 
NAMUROISES

Dès validation de sa révision par l’autorité de tutelle, 
le Règlement d’ordre intérieur de la Ville de Namur 
devrait permettre aux citoyennes et citoyens de prendre 
connaissance, avant la séance, des projets de délibérations 
qui seront soumis au Conseil communal. 

Comment	consulter	ces	documents ?	

  Rendez-vous sur www.namur.be : la page dédiée à la séance 
du conseil permettra le téléchargement de l’ensemble des 
propositions soumises à délibération.

  Les éventuelles annexes pourront également être transmises 
sur demande, adressée par e-mail à dg@ville.namur.be.

CALENDRIER DU CONSEIL COMMUNAL

Notez les dates des prochaines séances, organisées 
à distance jusqu’à nouvel ordre et retransmises en 
direct via la chaîne Youtube de la Ville de Namur : 

le 18 mai et le 29 juin.

Télétravail, école à distance, vidéoconférences dans 
le cadre privé ou professionnel, télévision, jeux en 
ligne… Ces derniers mois plus particulièrement, 
de nouveaux besoins et défis ont émergé, qui 
nécessitent de pouvoir compter sur une excellente 
connexion Internet. 

Ça tombe bien  : à Namur, le déploiement de la 
fibre optique a débuté dès 2018 et se poursuit 
actuellement, en collaboration avec Proximus. Le 
centre-ville (corbeille), Salzinnes et la quasi-totalité 
de Saint-Servais sont déjà équipés. L’installation 
est en cours à Jambes et débutera cette année 
encore à Belgrade et dans le quartier de La Plante. 
De nombreux Namurois·e·s bénéficieront donc 
bientôt de la connexion le plus stable et la plus 
rapide qui soit.

ON	INSTALLE	LA	FIBRE	DANS	MA	RUE : 
À	QUOI	M’ATTENDRE ?

Dans la plupart des cas, les câbles sont apposés 
discrètement en façade et un point de distribution (boîtier 
noir) est fixé par 2 ou 4 unités de logement. Ponctuellement, 
l’installation des câbles doit passer par le sol et nécessite donc 
une ouverture en trottoir.

LA FIBRE 
OPTIQUE SE 
DÉPLOIE À 
NAMUR 

Introduisez votre demande pour le 15 juin 2021

Le règlement, les modalités et le formulaire 
de demande de soutien f inancier sont 

disponibles sur www.namur.be.

Plus que jamais, Namur protège 
et valorise ses commerces et 
ses entreprises, en créant un 
cadre propice et accueillant à 
l’éclosion, au développement et 
à la pérennisation d’activités à 
haute valeur ajoutée !

UN BAIL COMMERCIAL 
À LOYER MODÉRÉ

La Ville de Namur vous offre 
aussi l’occasion de tester votre 
concept grandeur nature en 
occupant une des deux cellules 
commerciales disponibles à 
la rue de Fer contre un loyer 
modéré. D’une durée limitée à 
maximum 1 an, cette occupation 
vous permettra de valider 
l’attractivité et la viabilité de 
votre projet et d’en préciser les 
contours.

VALORISER	L’EXISTANT

Votre activité est déjà établie, 
mais vous ne manquez pas 
d’idées nouvelles pour valoriser 
votre entreprise, dynamiser ou 
accroître l’attractivité de votre 
rue, votre quartier, votre 
village ? C’est le moment de 
les faire connaître, seul·e ou 
avec vos voisins et voisines 
commerçants et entrepreneurs ! 
L’appel à projets	«	Pulsa(c)tion	»  
récompensera d’une prime de 
2.500 à 10.000 euros les projets 
retenus, en accordant la priorité 
aux initiatives collectives qui 
seront financées à 100%.

?

Alors que la Belgique fait face à un nouveau 
lock-down partiel, la Ville de Namur consacre un 
budget supplémentaire et inédit de 1,5 million 
d’euros pour aider les commerces, l’horeca et 
les	indépendant·e·s	namurois	en	difficulté.

  Une prime communale, d’un montant de 
2.000 euros, pourra être octroyée aux activités 
(commerces, horeca, événementiel, coiffeurs, 
métiers de contact, etc.) subissant une perte 
de minimum 40% de leur chiffre d’affaires 
comparativement à avril 2019.

  Frappés par une fermeture ininterrompue depuis 

3E	CONFINEMENT	:	NOUVELLES	AIDES	AUX	COMMERCES	ET	ENTREPRISES

le début de la crise sanitaire, les boîtes de nuits, 
bars et micro-brasseries peuvent prétendre, à 
une prime communale de 3.000 euros.

Cette prime est octroyée en complément des 
aides fédérale et régionale et n’exclut pas les 
entreprises qui pratiquent une activité de « take 
away » ou de « click & collect ».

COVID-19 · PLAN DE RELANCE VIE COMMUNALE
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SÉCURITÉ	ROUTIÈRE :	
LA VILLE DE NAMUR À VOTRE 
RENCONTRE DANS LES VILLAGES
La sécurité sur la route relève 
bien entendu de la courtoisie 
de ses usagers et usagères, 
notamment lorsqu’ils sont au 
volant. Stationnement illicite, 
vitesse excessive… Les pouvoirs 
publics ont cependant la 
capacité d’empêcher ou de 
limiter ces comportements 
par le biais de contrôles ou 
d’aménagements adéquats. 

Dès 2020, la Ville de Namur 
avait pris à bras le corps cette 
problématique de la sécurité 

    BON À SAVOIR

Des budgets spécifiques 
sont prévus pour 
répondre aux attentes des 
Namurois et Namuroises 
en matière de sécurité 
routière. En 2020, 
160.000 euros ont permis 
d’engager différents 
travaux d’aménagements, 
de Malonne à Belgrade 
en passant par Bouge 
ou encore Flawinne. 
Pour cette année, ces 
investissements de 
proximité	bénéficieront	
d’une enveloppe de 
300.000 euros.

MA	VOIRIE	EN	LIGNE : TOUT SAVOIR SUR LES 
CHANTIERS EN COURS ET À VENIR

La Ville de Namur procède à un important plan d’entretien de son 
réseau de voiries. Conçu sur le long terme, il vise à prévenir de fu-
tures lourdes réfections. 

Le bénéfice final est certes évident, mais dans l’immédiat, 
de multiples chantiers sont à prévoir ! Si votre rue est 
concernée, votre organisation personnelle peut s’en 
trouver chamboulée. C’est pourquoi, la Ville de Namur a 
récemment lancé son application « Ma voirie en ligne », 
qui vous	informe	en	temps	réel	des	travaux	en	cours	et	planifiés.

Pratique !

  Grâce à une cartographie interactive, vous visualisez en un coup 
d’œil l’ensemble des travaux confirmés et mis au calendrier et 
ceux qui seront réalisés ultérieurement.

  Vous pouvez aussi vous inscrire et être prévenu·e par e-mail des 
futurs chantiers dans votre voisinage.

ENTRETIEN DES VOIRIES : 
PETIT LEXIQUE

L’enduisage est la pose 
d’une nouvelle couche de 
bitume pour imperméabiliser 
et stabiliser le revêtement 
déjà en place. L’intervention 
est rapide (1 à 2 jours), mais 
doit se faire par temps sec.

Le raclage-pose 
consiste à f raiser puis à rem-
placer la couche supérieure 
du revêtement af in de proté-
ger les fondations. L’interven-
tion peut prendre jusqu’à 3 
semaines.

La réfection consiste en une 
remise à neuf complète ou 
partielle de la voirie (revê-
tement, mais aussi égouts, 
fondations, bordures, f ilets 
d’eau, avaloirs.. .)

64% de voiries seront 
entretenues en 2021. 

D’ici 2024, ce taux 
atteindra plus de 90% !

LE CHANTIER DE LA FUTURE MAISON DE REPOS DU CPAS 
A DÉMARRÉ À SALZINNES
D’ici début 2023, les premiers résidents et résidentes devraient pouvoir être accueillis dans 
cette toute nouvelle construction, aménagée comme un véritable lieu de vie et conçue 
avec un haut niveau d’exigence sur le plan environnemental et énergétique.

La nouvelle maison de repos de 
Salzinnes répondra aux critères 
de la construction passive. Elle 

assurera donc un haut niveau de confort 
thermique à ses occupant·e·s, tout en 
permettant de substantielles économies de 
fonctionnement.

Mis à l’arrêt par le contexte 
sanitaire, le Mobitwin Desk 
Namur (anciennement, la 
Centrale des Moins Mobiles 
Namuroise) souhaite offrir à 
nouveau des possibilités de 
transport aux habitants et 
habitantes qui rencontrent  
des difficultés de déplace-
ment (personnes âgées, 
souffrant d’un handicap, iso-
lées ou encore en situation 
précaire).

routière, en particulier dans 
les villages. Des rencontres 
citoyennes avaient été 
programmées. Leur objectif  : 
permettre aux habitant·e·s 
de partager leur vécu et les 
informer quant aux possibilités 
et aux limites d’intervention de 
la Ville. La situation sanitaire a 
malheureusement perturbé 
cette dynamique et des 
rencontres ont pu avoir lieu 
uniquement à Gelbressée-
Boninne et à Erpent. 

Dès que ces rendez-vous 
seront à nouveau autorisés, 
la Ville de Namur reprendra 
prioritairement ces échanges 
constructifs, avec la collaboration 
requise des services de Police et 
du Service public Wallonie. Les 
invitations seront alors adressées 
par voie postale.

Depuis le début de l’année, les véhicules de chantier 
s’activent sur le site de la Rue des Bosquets. Deux 
bâtiments y sortiront de terre, reliés par un couloir 
de jonction : 

  Le premier, sur 3 étages, comportera 102 chambres 
individuelles, des locaux administratifs, une 
cuisine et des espaces communs.

  Le second, sur 6 étages, proposera 20 logements 
en résidence-services  : les occupant·e·s de ces 
appartements pourront rejoindre aisément la 
maison de repos pour y prendre part aux activités 
et partager la vie commune.

Cet important chantier marque l’aboutissement 
pour le CPAS de Namur d’un vaste processus de 
modernisation de ses structures d’accueil pour 
seniors. Les maisons de repos de Jambes, Wépion 
et Temploux ont pu faire l’objet d’une rénovation, 
contrairement à celles de Saint-Servais et de 
Namur (site d’Harscamp) qui seront remplacées 
par les nouvelles constructions en cours à Erpent 
et enfin à Salzinnes.

LA CENTRALE DES MOINS MOBILES NAMUROISE 
REPREND	DU	SERVICE ET	A	BESOIN	DE	VOUS	!

Pour plus d’informations, contactez le Mobitwin Desk 
Namur : mobitwin@capn.be | 081 20 69 63

Vous avez du temps et 
un	véhicule	personnel ? 
Devenez conducteur ou 
conductrice volontaire, 
une mission bénévole 
qui vous permettra de 
tisser du lien. 

Une indemnité au km 
est prévue pour vos 
déplacements depuis 
votre domicile.

Découvrez « Ma voirie en ligne » via 
www.namur.be/fr/ma-ville/mobilite/voiries/ma-voirie-en-ligne.

VIE COMMUNALE VIE COMMUNALE
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FÊTE D’ANNIVERSAIRE À LA 
CITADELLE :	UNE	CHASSE	AU	TRÉSOR	
« FRISSONS	GARANTIS »	!

On dit qu’en des temps anciens, poursuivis par 
l’empereur Charlemagne et aidés par le cheval 
Bayard, les 4 frères Aymon ont découvert un 
fabuleux trésor et l’ont caché dans les sous-sols de 
la Citadelle… 

Votre enfant fêtera bientôt son anniversaire ? Il ou 
elle aura entre 7 et 10 ans et aime les énigmes  ? 
La Citadelle l’invite, avec ses ami·e·s, pour une 
incroyable chasse au trésor, en costume, à mi-
chemin entre jeu collaboratif et « escape game ». Et 
pour terminer la fête : un goûter 100% local.

Infos :	citadelle.namur.be	

PISCINES 
COMMUNALES :	
RÉSERVEZ VOTRE 
CRÉNEAU HORAIRE
Les mesures sanitaires en vigueur donnent 
accès aux piscines pour une durée de 60 
minutes (utilisation des vestiaires et douches 
comprises), pour la pratique sportive (grands 
bassins) ou pour la détente familiale (petits 
bassins).

La réservation préalable d’un créneau horaire 
est obligatoire : 

  Par	téléphone :	

   du lu. au ven. de 8h30 à 12h30 et de 13h15 
à 16h15 et le sam. de 8h00 à 14h00

   081 24 64 94 (piscine de Jambes) ou  
081 24 64 93 (piscine de Saint-Servais)

  Aux guichets d’accueil des piscines durant 
les heures d’ouverture

  Nouveau :	en	ligne via www.namur.be/rdv 
(choisir le thème « Sport et Jeunesse » ainsi 
que la piscine souhaitée) 

PASSAGE DE TÉMOIN À LA 
TÊTE DU THÉÂTRE ROYAL DE 
NAMUR
C’est une page importante qui se tournera bientôt au Théâtre Royal 
de Namur (TRN). En juin prochain, Patrick Colpé tirera sa révérence 
au terme de 23 années passées à la tête de l’institution culturelle 
namuroise. Depuis sa prise de fonction à la réouverture du Théâtre 
en 1998, ses choix de programmation parfois inattendus ont placé 
Namur sur la carte des scènes belges incontournables. 

Dès cet été et dans un contexte difficile et incertain pour le secteur 
culturel, Virginie Demilier prendra la relève en tant que nouvelle 
Directrice générale du Théâtre Royal de Namur. 

Forte de son expérience dans d’autres hauts-lieux des arts de la scène 
(le Théâtre de la Toison d’Or et le Théâtre National) et dernièrement 
à la tête de la Compagnie Artara fondée par le metteur en scène 
Fabrice Murgia, elle devra relever un défi de taille ! Sa mission sera 
de perpétuer le rayonnement du Théâtre namurois et de faire briller 
encore longtemps les yeux des nombreux spectateurs et spectatrices 
qui le fréquentent.

UNE SANCTION PLUS 
LOURDE POUR LUTTER 
CONTRE LA RÉCIDIVE ET 
LES INFRACTIONS LES 
PLUS GRAVES
Depuis 2013, la loi délègue aux communes la mission de sanctionner 
directement une série d’infractions sans passer par le Parquet, en 
infligeant des amendes administratives pouvant aller jusqu’à 350€.  
Jusqu’il y a peu à Namur, le montant maximal de l’amende était fixé 
à 250€. Désormais, il sera aligné sur le plafond légal de 350€, comme 
cela est déjà le cas dans la majorité des communes. Cette sanction 
administrative plus lourde vise à dissuader plus particulièrement les 
auteurs d’infractions graves et répétées.

UNE	SANCTION	N’EST	PAS	TOUJOURS	UNE	AMENDE

  Depuis 2017, moins de 10% des cas d’inf ractions ont donné 
lieu à l’amende maximale.

  La sanction déf inie par les Fonctionnaires 
Sanctionnateurs·trices ne prend pas toujours la forme 
d’une amende : de plus en plus souvent, des prestations 
citoyennes sont aussi proposées aux auteurs d’inf ractions.

COLLECTE DES 
DÉCHETS :	
CALENDRIER PAS 
REÇU	OU	ÉGARÉ ?

Il est possible à tout mo-
ment de le consulter en 
ligne sur le site web du BEP 
Environnement, l’intercom-
munale chargée de la ges-
tion des déchets.

Pour obtenir une nouvelle 
version imprimée, prenez 
contact par e-mail ou 
téléphone.  
www.bep-environnement.be 
environnement@bep.be | 
081 71 82 11

    BON PLAN

Téléchargez l’application 
gratuite RECYCLE sur votre 
Smartphone : elle vous 
adresse un petit rappel 
la veille de la 
collecte !

1.125 BÉBÉS NAMUROIS 
SONT NÉS EN 2020 

Photo P. Colpé : ©Geoffroy Libert 
Photo V. Demilier : ©Giacinto Caponio

BABYBOOM	!
À Namur comme dans toute commune, 
les naissances qui ont lieu sur le territoire 
doivent être déclarées auprès de l’Officier 
d’Etat Civil dans les quinze jours qui suivent 
l’accouchement. 

En 2020, pas moins de 3.348 bébés ont vu le 
jour à Namur, dont 1.125 petits Namurois et 
Namuroises.

Top	5	des	prénoms :	

1. Chloé

2. Lou

3. Emma

4. Olivia

5. Rose

Top	5	des	prénoms :	

1. Arthur

2. Adam

3. Jules

4. Lucas

5. Noah

548 petites f illes 577 petits garçons
49% 51%

VIE COMMUNALE VIE COMMUNALE
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COQUETTES LES CABINES, MAIS AUSSI… 
  Ultra-sécurisées  : soumises à une batterie d’essais techniques 
avant leur mise en service, les cabines effectueront des tests à 
blanc quotidiens, préalablement à l’embarquement des passagers. 

  Accessibles	 pour	 toutes	 et	 tous	   :	 avec leurs banquettes 
rabattables et leur barre vélo, les cabines sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite, aux cyclistes et aux personnes avec 
une poussette.

  À faible consommation d’énergie grâce à leurs panneaux 
photovoltaïques et à leur éclairage LED.

TOURISME ET ATTRACTIVITÉ TOURISME ET ATTRACTIVITÉ

DU FUNICULAIRE AUX TÉLÉPHÉRIQUES : UNE EXPO RETRACE 
L’HISTOIRE DES ACCÈS MÉCANIQUES À LA CITADELLE 
Nous sommes nombreux et nombreuses à nous souvenir de l’ancien téléphérique. Mais déjà avant 
lui, d’autres moyens de transport mécanique ont assuré l’accès, notamment touristique, à la Citadelle 
namuroise. A partir du 30 avril à Terra Nova, une exposition en plein air revient sur cette facette de l’histoire 
de notre Citadelle, au gré d’images joliment « vintage », de la Belle Epoque à nos jours, du funiculaire au 
nouveau téléphérique. 

* 
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300300
passagers par 
heure et par sens 
(hors contraintes de 
distanciation sociale)

66 cabines dans 
un premier 
temps 

(12 prochainement)

  mètres de longueur
650650103103

  mètres de dénivelé

6,56,5
  euros pour un trajet 
aller/retour  
(tarif adulte)

  de temps de parcours
3’30’’3’30’’

LE TRAJET 
Le téléphérique reliera la Place Maurice 
Servais à l’Esplanade de la Citadelle.

LES HORAIRES 
Jusqu’au 30 septembre (haute saison touristique), le téléphérique 
circulera tous les jours de 10h30 à 17h00.

Un élargissement des horaires à partir de septembre est actuellement à l’ordre du jour : la Ville 
étudie la possibilité d’initier un marché public spécif ique pour un transport urbain entre la 

Citadelle de Namur et le centre-ville. 

Initialement conçu comme un outil touristique, le téléphérique pourrait donc, à terme, devenir 
aussi une solution de mobilité à part entière, en particulier aux heures de pointe. 

L’ancien téléphérique fut longtemps – avant sa fermeture en 1997 – la carte postale de Namur. En sera-t-il 
de même avec le nouveau téléphérique inauguré tout prochainement ? Tout porte à y croire, à commencer 
par l’impatience et l’engouement qu’ont manifestés les Namurois et Namuroises aux différentes étapes de 
son installation (souvenez-vous de l’arrivée des pylônes…).

Le trajet n’est plus le même et les cabines ont délaissé leur look coloré et enfantin pour un design 
contemporain aux couleurs de Namur Capitale. Bien plus fonctionnel que son prédécesseur, le téléphérique 
répond aussi à de hautes exigences d’accessibilité et de sécurité.

A quelques jours de l’entrée en service de ce nouvel atout touristique majeur pour la capitale wallonne, 
découvrez tout ce qu’il faut savoir sur le téléphérique de Namur… et préparez-vous à prendre bientôt de 
la hauteur !

NOUVEL ATOUT 
CHARME DE 
NAMUR :	TOP 
DÉPART POUR LE 
TÉLÉPHÉRIQUE

Le circuit de la Citadelle en tram 
(1946-1953) : le tram sortant du 
tunnel sous le stade des jeux.

Le téléférique* 
(1957-1997), surplombant le 

Pont de Jambes.
*graphie utilisée à l’époque

Le circuit de la Citadelle 
en tram (1921-1940) : le 

tram arrêté à la sortie du 
tunnel 2 vers le Tienne 

des biches.

Le funiculaire (1898-1911)

Les deux véhicules à la 
voie d’évitement avec 

l’ensemble du personnel.

Le tram à vapeur (1901-1909), à 
son terminus situé à proximité du 

Grand Hôtel de la Citadelle.
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BIENTÔT UN 
NOUVEAU VISAGE POUR LA 
PLACE MAURICE SERVAIS

Ce printemps 2021 marque 
en effet le début d’une 
importante phase de travaux 
d’aménagements. Ils donneront 
jour à un nouvel espace 
convivial, ouvert et animé, 
faisant la part belle aux piétons 
et à la mobilité douce.

En attendant la fin de ce 
chantier annoncée pour le 1er 
semestre de 2022, votre Namur 
Magazine vous propose de 
découvrir les futurs contours de 
la Place Maurice Servais.

Ouvert sur un grand espace 
dégagé, un kiosque fera vivre 
le lieu au rythme d’animations 
diverses. Son emplacement 
côté Nord préservera largement 
les riverains d’éventuels 
désagréments sonores. Des 
banquettes, construites au 
pied des 6 arbres, inviteront 
les piétons à prolonger leur 
flânerie. L’espace sera aussi doté 
d’une fontaine sèche, dont les 
jeux d’eau feront le ravissement 
des petits et grands.

UN LIEU DE VIE ET DE RENCONTRE

Connexion directe entre le 
piétonnier et les quais de 
Sambre, la Place Maurice 
Servais devient aussi, avec 
l’arrivée du téléphérique, 
le point de liaison entre le 
centre-ville et la Citadelle. 
Pour jouer pleinement son 
nouveau rôle et renforcer 
encore l’attractivité 
namuroise, la place offrira 
bientôt un tout nouveau 
visage.
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Entièrement piétonne tout 
en permettant un accès aux 
riverains et aux commerces, 
la place sera interdite au 
stationnement. Des arrêts de 
courte durée (notamment un 
dépose-minute aux horaires 
scolaires) resteront autorisés, 
ainsi que les nécessaires 
livraisons, déménagements 
ou encore travaux d’entretien. 
Dans quelques mois, c’est 
donc une toute nouvelle place 
qui	verra	le	jour !

CENTRE-VILLE

ZONE	PARTAGÉE :	LE	CENTRE-VILLE	
CHANGE	DE	RYTHME !

Ce printemps, le centre-ville namurois fête le 1er 

anniversaire de sa «  zone partagée  » avec une 
campagne positive et colorée. Déclinée en affiches 
et vidéos, elle vous invite à poursuivre ce partage 
convivial de l’espace public instauré en mai 2020 
dans la foulée du premier déconfinement.

Le	principe ? La notion de partage remplace celle 
de priorité  : piétons et piétonnes sont autorisés à 
cheminer sur toute la largeur de la chaussée, tout 
en restant vigilants aux véhicules circulant à une 
vitesse maximale de 20 km/h.  

LES MODES 
ACTIFS AVANT 
TOUT !
Depuis plusieurs années déjà, Namur s’est 
engagée à favoriser les modes de déplacement 
actifs (marche, vélo) et à accroître la sécurité 
de son centre-ville. Le retour des beaux jours, 
qui invitent à la balade, est un moment bien 
choisi pour encourager ces choix de mobilité 
durables. 

WALLONIE	CYCLABLE :	LE	
VÉLO VA CONNAÎTRE UN 
COUP D’ACCÉLÉRATEUR À 
NAMUR !	

La bonne nouvelle est tombée en mars 
dernier  ! Sélectionnée dans le cadre de 
l’appel à projets «  Communes pilotes 
Wallonie cyclable », Namur se voit dotée d’un 
subside régional d’1,7 million d’euros pour 
concrétiser sa stratégie et ses inf rastructures 
en faveur de l’usage du vélo !

NAMUR	À	PIED,	C’EST	LE	PIED !

En 2020, Namur et sa passerelle cyclopiétonne 
l’Enjambée recevaient le Prix de la Basket d’Or 
décerné par l’asbl Tous à pied. Cette récompense 
était associée à la création d’une campagne 
encourageant la marche comme mode de 
déplacement. Il est vrai que ce choix ne manque 
pas d’avantages pour la santé, la planète et le 
portefeuille ! Et puis, « à Namur, rien n’est loin »… 
Y faire l’éloge de la marche y est d’autant plus 
facile. Ces trajets courts constituent d’ailleurs l’axe 
principal de la campagne « Namur à pied », déclinée 
en affichage et cartes postales disponibles dans 
les commerces, lieux touristiques, sportifs et 
culturels namurois.

MOBILITÉ
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ECLATS DE RIRE À 
FOISON

Une trentaine de nouveaux 
éclats de rire ont fleuri aux 
abords de Namur, apportant une 
touche de bonne humeur dans 
les quartiers de la Gare et des 
Casernes ainsi qu’à la Citadelle. 
Quelques visages souriants 
égayent également le chemin 
des automobilistes à Malonne et 
Erpent. 

Célébrant les 50 ans de la 
section photo de l’ILFoP, cette 
campagne mise sur la gaieté 
pour positiver cette période pas 
mal chamboulée.

Ecrin du Musée des Arts 
décoratifs, l’hôtel de Groesbeeck 
- de Croix se prête à merveille 
aux tournages de films et 
prises de vues. La richesse de 
ses collections, l’ambiance 
feutrée de ses salons et le 
charme rétro de sa cuisine ont 
séduit le pâtissier britannique 
Michaël Lewis-Anderson qui 
a souhaité en faire le décor de 
son prochain ouvrage. Du 15 
au 20 mars, « The Cake King » a 
donc investi le musée pour un 
shooting exceptionnel. Une belle 
occasion pour la Ville de Namur 
de promouvoir cet édifice du 
18e siècle classé au Patrimoine 
exceptionnel de Wallonie auprès 
d’un public international.

LE MUSÉE DES 
ARTS DÉCORATIFS 
S’ENRICHIT… 

Pour sa réouverture début 
mars, le Musée des Arts 
décoratifs s’est enrichi de 
nouvelles œuvres  acquises par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles 
ou offertes par des familles 
namuroises : un miroir en pied 
inclinable, une pendule Empire, 
un miroir de voyage, un flacon à 
parfum, des verreries anciennes... 
À découvrir dans le cadre 
de l’exposition permanente 
« Maison de famille » !

Entrée gratuite sur réservation 
au 081 24 87 20 ou via  
www.namur.be/lesbateliers

2

3

1

L’opération, menée à l’aide 
d’une grue de 750 tonnes, 
s’est déroulée le 9 avril au petit 
matin. Elle marque une nouvelle 
étape dans l’avancement de cet 
important chantier qui verra 
naître une gare multimodale, 
permettant aux navetteurs de 
combiner plus facilement les 
modes de transport public (train 
et bus). La pose des haubans 
se déroulera dans la foulée et 
donnera bientôt un nouveau 
visage au quartier de la gare.

4

  … ET SERT DE 
DÉCOR POUR LE 
«	PÂTISSIER	DES	
ROIS	»	!

L’agenda est perturbé par la situation sanitaire actuelle. De nombreux événements 
sont susceptibles d’annulation ou de report en fonction des mesures et restrictions 

gouvernementales décrétées pour ralentir la propagation du virus. 

Tenez-vous informé·e des règles en vigueur et retrouvez l’agenda actualisé en continu sur 
www.namur.be. 

AGENDA
DU 1ER	MAI	AU	30	JUIN	2021

EN IMAGES AGENDA

LE	MÂT	HAUBANÉ	
S’EST POSÉ SUR 
LE PONT DE LA 
NOUVELLE GARE
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AU	THÉÂTRE	DE	NAMUR

18 au 29 mai | Le dernier salut

Au soir de leur carrière, trois comédiens 
(Alfredo Cañavate, Patrick Donnay et Jean-
Pierre Baudson) refusent d’abdiquer face 
à la retraite qui sonne le glas d’une vie 
consacrée au théâtre. Seraient-ils donc trop 
vieux pour dire l’amour, la mort, l’espoir, pour 
servir Prévert, Rostand ou Shakespeare ? 
Ineptie ! Les voilà qui vous invitent pour 
une incroyable procession, hors les murs du 
théâtre, dans les rues namuroises. 

ÉGALEMENT AU PROGRAMME : 

 	5	au	8	mai	 |	J’abandonne	une	partie	de	
moi	que	j’adapte : une œuvre poétique et 
existentielle

  1 juin | Prévert par Yolande Moreau et 
Christian	Olivier  :	  un hommage libre et 
fervent à la liberté du poète, devant lequel 
on rit, on sourit, parfois jaune, et on se 
laisser émerveiller par la qualité des mots 
sublimés par la musique et les subtils 
éclairages

L’EXPO	HUMANS	/	MACHINES 
INAUGURE LE PAVILLON EN MODE 
POP-UP !

Comme un ovni futuriste venu défier les traces de l’histoire, l’ancien Pavillon 
belge conçu pour l’Expo universelle de Milan dresse aujourd’hui sa silhouette 
contemporaine au sommet de notre Citadelle. 

L’asbl KIKK, investie de l’animation du lieu, y propose jusqu’au 13 juin une 
première exposition éphémère, «  Humans / Machines  ». A l’heure du 
développement grandissant des intelligences artificielles, l’événement 
interroge de manière ludique et interactive la relation parfois délicate et 
ambiguë entre l’Humain et la Machine. 

Cette ouverture temporaire vous invite pour un premier rendez-vous 
à la rencontre du lieu et de son concept, avant une seconde phase 
d’aménagements et une ouverture définitive prévue pour le printemps 2022.

RENDRE LES CULTURES NUMÉRIQUES 
ACCESSIBLES À TOUS

Tel est l’objectif ambitieux du Pavillon, qui mise 
sur la découverte, l’échange, l’expérimentation, le 
jeu et conduit ses visiteurs à travers divers espaces 
complémentaires : 

  Une zone d’exposition met en lumière les 
évolutions technologiques récentes ou futures.

  Un espace interactif,  le	 Playground, mise 
sur le jeu et l’expérience pour comprendre et 
questionner l’impact et le potentiel des progrès 
numériques.

  Vitrine du dynamisme et du savoir-faire 
technologique wallon, le Lab présente les 
projets numériques les plus novateurs et leurs 
applications concrètes au service de l’homme 
dans divers domaines (industries, sciences, 
santé…).

HUMANS	/	
MACHINES

13 mars - 13 juin

A mi-chemin 
entre l’art et la 
technologie, cette 
expo familiale vous 
invite dans sa Vallée 
de l’Etrange, à la 
rencontre de robots 
insolites. Plongez-
vous ensuite dans 

l’univers des intelligences artificielles, leur 
influence sur nos vies, mais aussi leurs travers 
et détournements qui souvent interpellent.

Info	et	réservation :	www.le-pavillon.be

L’ESPLANADE DE LA CITADELLE EN 
PLEINE RENAISSANCE

Avec l’inauguration du Pavillon et celle du 
téléphérique, l’esplanade de la Citadelle entame 
sa renaissance en véritable pôle d’animation. La 
rénovation et la réouverture de la brasserie du 
Panorama ainsi que la restauration du théâtre 
de Verdure marqueront les prochaines étapes de 
cette transformation.

SPECTACLES 
ET CONCERTS

Info et réservation : Billetterie du Théâtre 
www.theatredenamur.be | 081 22 60 26

Info et réservation : 
www.theatrejardinpassion.be

AU	THÉÂTRE	JARDIN	PASSION

8 au 12 juin | Frédéric

Cette année, Jean-François Breuer fait 
enfin son coming out : il est le plus grand 
fan vivant de Freddie Mercury ! Dix ans qu’il 
caresse le fantasme de lui rendre hommage 
et pourquoi pas, de l’incarner. C’est 
aujourd’hui chose faite, dans un spectacle 
où il déploie en live ses talents de chanteur 
et musicien.

ÉGALEMENT AU PROGRAMME : 

  17 juin | What The Fun : plateforme 
montante de l’humour en Belgique, 
What The Fun fait se succéder sur scène 
quelques-uns des humoristes de demain 
les plus prometteurs 

  25 au 29 mai	|	Création	«	surprise	» pour 
les 25 ans du Théâtre Jardin Passion

AGENDA AGENDA | SPECTACLES ET CONCERTS

Avec ce nouvel écrin dédié aux cultures numériques, Namur embrasse pleinement son statut de 
capitale digitale francophone. 
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1 mai | Petit concert à l’aube : un voyage 
musical pour les tout-petits, de l’aube au 
crépuscule, où la proximité est la priorité. 
Ressentir les vibrations du violoncelle et les 
respirations du flûtiste, bouger au rythme 
du udu… 

Info et réservation : Billetterie du Théâtre | www.theatredenamur.be | 081 22 60 26

AUX	ABATTOIRS	DE	BOMEL	

5 juin | Cinéma Parents Non Admis

Cinéma Parents Non Admis, ce sont 4 séances de 
cinéma exclusivement dédiées aux enfants amateurs 
de cinéma et d’émotions fortes, de 6 à 12 ans. 
Accompagnés par Christophe Challe et Vincent Pagé, 
ils abordent de manière ludique et interactive, les 
thèmes évoqués dans les longs et courts métrages. 
Le film au programme : Sur le chemin de l’école, de Pascal 
Plisson

30 mai | Ballon Bandit : Dans Ballon Bandit, face aux petits spectateurs regroupés, Tom est seul 
avec sa musique préférée : celle de David Bowie. Et il y a Ballon. Un spectacle où théâtre et danse se 
mêlent et se métamorphosent, une aventure tourbillonnante et pleine de magie.

NAMUR EN MAI 
REVIENT VOUS ENCHANTER

13-14-15 mai

En 2020, le contexte sanitaire avait eu raison de 
Namur en Mai. Cette année, le festival des arts 
forains se réinvente pour pouvoir à nouveau faire 
virevolter les rues de Namur.

Du jeudi 13 au samedi 15 mai, une centaine de 
spectacles, gratuits et payants, se succéderont, 
dans divers lieux du centre-ville, principalement en 
plein air. Arts du cirque, contes, théâtre, musique… 
Toute la fantaisie et la richesse de Namur en Mai sera 
au rendez-vous ! En ces circonstances particulières, 
les organisateurs ont choisi d’accorder une large 
place aux artistes belges dans leur programmation.

Pour vous assurer les meilleures conditions de 
sécurité sanitaire, la magie de Namur en Mai devra 
bien sûr s’accommoder d’une série de mesures, 
notamment :

  Réservation obligatoire pour tous les spectacles, 
gratuits comme payants

  Jauges limitées et contrôle d’accès

  Distanciation des chaises et désinfection après 
chaque     représentation

  Port du masque pour tous (sauf les artistes)

AGENDA | SPECTACLES ET CONCERTS AGENDA | SPECTACLES ET CONCERTS

DUO SARRASINE - 20 mai - Le Delta

Dans le cadre de NAMusiq’, les concerts du temps de midi.
  
En 2018, Céline Bodson et Sara Picavet s’unissent pour créer 
Sarrasine. Tantôt duo chambriste classique, centré sur les 
œuvres pour violon et piano du grand répertoire, tantôt collectif 
musical en collaboration avec d’autres artistes, Sarrasine tisse 
des liens constants entre les époques et les arts afin d’amener 
le public vers une compréhension plus fine et imagée de 
l’œuvre musicale. 

Ce concert NAMusiq’ est dédié aux compositeurs belges : Benoît 
Mernier/Eugène Ysaÿe, Stéphane Orlando et César Franck. 

MUSIQUE CLASSIQUE

Info et réservation : 
Billetterie du Théâtre 

www.theatredenamur.be 
081 22 60 26

L’AMANTE SEGRETO

12 juin - Abbaye Musicale de 
Malonne

Découvrez quelques-uns des 
plus importants compositeurs 
du courant florentin La 
Camerata Florentina (fin 
de la Renaissance). Avec 
Céline Scheen, récemment 
sélectionnée aux Grammy 
Awards de Los Angeles 
accompagnée de la harpiste 
Giovanna Pessi.

Info et réservation :  
www.namurenmai.org

JEUNE PUBLIC

5 juin | Tiébélé : Dans la cour d’une maison 
Kasséna, une jeune femme mêle l’argile et 
l’eau, patouille, gribouille, explore le chemin 
des premières traces. En se réappropriant 
ces gestes ancestraux, au doux son du 
N’goni, elle voyage au plus près des racines 
de l’humanité, dans un petit moment de 
théâtre chanté. 

AU	THÉÂTRE	DE	NAMUR
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LES ACCÈS MÉCANIQUES À LA 
CITADELLE: DU FUNICULAIRE 
AUX	TÉLÉPHÉRIQUES

30 avril au 29 août

Cette exposition en plein air vous est 
proposée à l’occasion du lancement du 
nouveau téléphérique reliant le centre de 
Namur à la Citadelle.

Citadelle de Namur – Centre du Visiteur Terra 
Nova | Gratuit

EXPOS ET CONFÉRENCES

Info : www.citadelle.namur.be | 081 24 73 70  
info@citadelle.namur.be

AU DELTA

Jusqu’au	1er août 

  Inauguration d’un espace muséal : à l’occasion 
de son 1er anniversaire, le Delta inaugure un 
espace muséal qui expose les œuvres de l’artiste 
namuroise Evelyne Axell, ainsi que les dernières 
acquisitions de la Province de Namur. Des 
œuvres choisies sur un parti pris : celui de donner 
aux artistes femmes une visibilité muséale dont 
elles ont longtemps été privées.  

  Martine Canneel – Au soleil du grand Est : 
Découvrez le travail multiforme de l’artiste belge 
Martine Canneel : dessins, peintures, mais aussi 
sculptures et assemblages parfois surréalistes 
réalisés au départ de matériaux industriels ou 
naturels. 

AUTRES	EXPOSITIONS	À	L’AGENDA	:

  6 au 29 mai | Les Passants : exposition de l’artiste 
photographe Nésir Muhadri | Info et réservation : 
namur.pointculture.be

  6 au 30 mai | Exposition de Françoise Bastin :  
artiste pluridisciplinaire namuroise | Info et 
réservation : Galerie du Beffroi | 081 22 84 76 | 
www.namur.be/galeriedubeffroi 

  9 et 30 mai | Le relais des voyageurs : un festival 
consacré au slow tourisme | Info et réservation : 
Arsenal de Namur | www.facebook.com/
relaisdesvoyageurs 

  8 juin : De Namur aux côtes africaines : voyages 
de Guy de Dampierre et Isabelle de Luxembourg :  
conférence | Info et réservation : Citadelle de 
Namur | www.citadelle.namur.be | 081 24 73 70 | 
info@citadelle.namur.be

  18 au 21 juin : Bois & Habitat : salon de la  
construction bois | Info et réservation : Namur 
Expo | www.bois-habitat.be 

  19 juin | Des livres et vous : mini-foire du livre 
de l’Agence wallonne du Patrimoine (AWAP) 
à destination du grand public. Des collections 
et ouvrages sur une multitude de thèmes : 
archéologie, itinéraires, abbayes et églises, 
restauration… | Info et réservation : 081 20 58 45 | 
awap@awap.be 

  19 juin | Bourse aux vélos : venez déposer le vélo  
qui vous encombre ou trouver la perle rare (VTT, 
vélos de ville, vélos enfants, vélos de course, 
accessoires…) | Ecole fondamentale communale 
de Bouge « Moulin à Vent » | Info : www.provelo.org 
081 31 38 48 | namur@provelo.org 

FÊTE DE LA MUSIQUE 
17 au 20 juin

Plus d’une trentaine de concerts gratuits 
sont annoncés en mode « covid friendly ». 
Rock psyché, chanson française, fanfare, folk, 
blues, musique des Caraïbes, électro pop… Il 
y en aura pour tous les goûts, tous les styles ! 

Au programme : pas mal de talents locaux 
comme Elvis Black Stars, The Brums, Swing 
U Soon, Jane Døe ou encore l’Ensemble 
Pagaille, et de belles découvertes comme le 
bruxellois de LO., Big Horse, Steefig Raf, les 
Hommes-Boîtes, la fanfare énergique des 
Funky Bodding (photo) et le rock celtique 
déjanté des Folk Dandies.

MOONEYE | ROOT MEAN SQUARE
29 mai 

La révélation Mooneye débarque à Namur pour la 
présentation de son 1er album. En support, Root Mean Square, 
quatuor namurois bourré de talents.

20

MUSIQUES 
ACTUELLES

Plus d’informations : 081 24 64 32 
www.facebook.com/fetedelamusiquenamur

Info et réservation : 
Le Belvédère | www.belvedere-namur.be 

AUTRES CONCERTS À L’AGENDA :

  8 mai | Yves Dulieu et les Bières qui roulent : 
soirée retrouvailles avec le parolier des chansonniers 
étudiants belges | Info et réservation : Le Belvédère 
www.belvedere-namur.be 

  19 mai | Quentin Dujardin et Didier Laloy 
ft. Adrien Tyberghien : une rencontre en trio 
particulièrement mélodique, harmonique et 
rythmique | Info et réservation : Billetterie du 
Théâtre | www.theatredenamur.be | 081 22 60 26

  22 mai | Rubin Steiner | ECHT	 !	 : Rubin Steiner 
est une des figures les plus enthousiasmantes 
de la musique Electro/Disco actuelle. Le groupe 
bruxellois ECHT! utilise des collages musicaux pour 
faire du « self-sampling », un son totalement home 
made, qu’ils vous servent à la manière d’un DJ | 
Info et réservation : Le Belvédère | www.belvedere-
namur.be 

  3 juin | Thomas Fersen : le chanteur revient avec 
un nouvel album fidèle à son univers onirique 
et surréaliste | Info et réservation : Billetterie du 
Théâtre | www.theatredenamur.be | 081 22 60 26

  4 juin | Antoine Hénaut : avec ses paroles 
subtiles et drôles et ses sons doux et enivrants, 
Antoine Hénaut nous embarque à travers 
son répertoire de chansons abordant les 
thèmes du quotidien | Info et réservation : 
www.theatrejardinpassion.be

  12 juin | Lily-Rose – Showcase : pop-folk française 
en mode acoustique | Info et réservation : 
www.pointculture.be 

  24 juin | Lucka : Lucka vous invite à fêter la 
sortie de son 1er album aux ambiances tantôt 
délicates et intimistes, tantôt envoûtantes, 
électriques et volcaniques | Info et réservation : 
www.theatrejardinpassion.be

AGENDA | EXPOS ET CONFÉRENCESAGENDA | SPECTACLES ET CONCERTS

  Christian Sorg Caminando – Peintures 2001-
2021 : le peintre français dessine, peint, trace et 
transpose sur la toile la fragilité du monde et de 
l’environnement, l’éphémère éclat de la vie.

Info et réservation : www.ledelta.be
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QUAI NOVÈLE : UN ÉTÉ AU BORD DE L’EAU

19 juin au 29 août 

Détente et animations gratuites en bord de Meuse, à proximité du site de la Confluence (quai des 
Joghiers).

BALADES, VISITES 
ET PLEIN AIR

VISITE DU FORT DE SAINT HÉRIBERT 
À WÉPION

8-9 mai et 12-13 juin 

  Visite du fort en continu de 10h00 à 17h00

  Exposition : photos de nos soldats, plans du fort, 
artillerie, la nature, etc.

  Exposition artistique organisée par l’asbl Lieux-
Communs

Info et réservation : 
www.fortsaintheribert.be | 0478 40 77 78 

fortsaintheribert@hotmail.com

BEERYTRIP	@NAMUR

15 et 29 mai, 12 juin 

Une visite insolite Namur : 6 haltes à la découverte 
du monde brassicole namurois, avec dégustations 
et initiation à la zythologie. 

Info et réservation : 
www.hoptimalt.be/beerytrip

Info : www.namurtourisme.be 

AGENDA | SPORTS

SPORTS

XTERRA - 12 juin 

Epreuve de triathlon : 

  Départ avec la natation en Meuse, en contre-bas de la Citadelle, aux alentours de l’Ile Vas-t’y Frotte.

  En VTT à l’assaut de la Citadelle, via la Route Merveilleuse offrant aux athlètes une vue panoramique sur 
la ville de Namur. Le parcours VTT, totalisant 450m D+, est un mélange de montées, descentes rapides, 
single tracks comprenant de petites portions techniques. 

  Enfin la course à pied, avec un circuit tracé au cœur de la Citadelle.

Info et inscription : www.xterraplanet.com/belgium 

CHALLENGE	DES	JOGGINGS	DE	LA	VILLE 
DE NAMUR

AGENDA | BALADES ET PLEIN AIR

 REPORTÉ 
	AU	10	JUILLET	

Jogging	de	la	Plante	 
«Les	Passerelles» | 16 mai 
Centre sportif de La Plante 
Info et inscription : 
www.otop.be/laplante (ou sur place)

1

Jogging	de	la	Croix-Rouge	«La	
Mehaigne» 22 mai | Centre sportif de 
Temploux 
Info et inscription : 
www.otop.be/croixrougetemploux ou 
sur place)

2

	Jogging	«L’AEDES	Trail	Namur	et	
Trophée	de	la	Marlagne» | 24 mai | 
Ecole Hôtelière Provinciale 
Info et inscription : http://trailnamur.be 

3

Jogging	«Je	cours	pour	le	Télévie» 
6 juin | Centre sportif de Beez 
Info et inscription : www.ultratiming.be

4

Jogging	«	La	corrida	de	Vital	» | 25 juin 
Salle Al’Vollée Info et inscription : 
www.chronorace.be

5
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Ce printemps, la Citadelle s’offre à vous à travers une diversité de visites, tantôt insolites, 
tantôt axées sur l’histoire du site ou sur sa richesse naturelle et paysagère. 

REDÉCOUVRIR 
LA CITADELLE
En solo, en famille, entre amis, prenez un bol d’air à la Citadelle et partez à la découverte de ce site 
exceptionnel. Pourquoi ne pas suivre les étapes de la balade exploratoire proposée sur le site internet 
de la Citadelle ? Visitez aussi, sur réservation, le centre du visiteur Terra Nova, qui vous offre une véritable 
plongée multimédia dans l’histoire namuroise (avec ou sans audioguide).

  La Citadelle, découverte d’un site insolite et 
exceptionnel 
Visite guidée extérieure proposée par l’Office 
du Tourisme, au départ du Château de Namur 
Tous les mercredis à 14:15

 	Visites	guidées	«	nature	»	en	compagnie	
d’ânes 
Balades nature familiales thématiques en 
compagnie d’un guide nature et de deux 
ânes. 
2 mai, 6 et 26 juin, heure de départ au choix 
(11:00, 14:00 ou 16:30)

Info et réservation : 
www.citadelle.namur.be 

081 24 73 70 | info@citadelle.namur.be

AGENDA | BALADES ET PLEIN AIR

NAMUR AU 
GRAND AIR
Wallonie-Bruxelles Tourisme mise sur la 
nature comme thème phare de cette saison 
touristique. En la matière, Namur ne manque 
pas d’atouts ! Son patrimoine naturel regorge 
de richesses, qui se dévoilent au gré des 
nombreuses promenades aux quatre coins 
de son territoire. Dans le contexte actuel, ces 
itinéraires sont autant d’occasions de prendre 
l’air et de s’évader seul·e, en famille ou entre 
amis. Alors, prêt·e pour une balade ?

Retrouvez ces itinéraires pédestres dans la brochure 
disponible au téléchargement sur www.visitnamur.eu ou en 

version papier à l’Off ice du Tourisme.

Au départ du Confluent, 
partez à l’assaut de la 
Citadelle : après avoir 

salué « Searching for Utopia », 
l’œuvre monumentale de Jan 
Fabre, empruntez le sentier des 
amoureux, puis prenez le temps 
de flâner au Jardin des senteurs. 
La descente par la route 
Merveilleuse vous en mettra 
plein les mirettes, avec son 
incroyable point de vue depuis la 
Tour du Guetteur.

1
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4 ITINÉRAIRES DE PROMENADE BALISÉS

A la Citadelle, à Malonne, à Naninne et à Marche-les-Dames : dans une toute nouvelle brochure, l’Office du 
Tourisme de Namur vous emmène à travers les sentiers et villages namurois, sur des parcours balisés de 5 
à 7 km qui vous feront aller de découverte en découverte.

À Malonne, parcourez 
des chemins méconnus 
qui vous permettront 

d’admirer toute la beauté des 
campagnes environnantes et 
vous offriront, entre autres, une 
vue imprenable sur l’ancienne 
abbaye Saint-Berthuin. 

2

À Naninne, engouffrez-
vous dans le luxuriant bois 
de Dave et descendez le 

sentier qui vous conduira au 
niveau de la Meuse. Là, vous 
pourrez contempler l’Île de Dave, 
réserve naturelle située en zone 
protégée Natura 2000. Deux jolis 
édifices ponctuent le chemin du 
retour : l’église Saint-Martin et le 
Château de Dave.

3

À Marche-les-Dames, 
la balade vous conduira 
de l’ancien Château 

d’Arenberg jusqu’à l’Abbaye 
Notre-Dame du Vivier, ancien 
monastère cistercien classé, et 
vous offrira de nombreux points 
de vue sur la Vallée de la Meuse.

4

AGENDA | BALADES ET PLEIN AIR

  Balade guidée à travers la Citadelle sur le 
thème	«	autour	de	l’utopie	» 
De Thomas More à Jules Vernes, du siège de 
1488 à la Révolution belge, de mondes idéaux 
et subversifs aux précurseurs visionnaires 
de notre actuelle modernité, sans oublier un 
détour par l’immense tortue de Jan Fabre, 
partez à la découverte d’Utopie et de ses 
traces en terre namuroise… | 2 mai à 11:00

  La Nature s’empare de la Citadelle 
Une visite guidée qui vous invite à redécouvrir 
cette Citadelle que vous pensez connaître au 
cours d’une balade entre paysage naturel et 
paysage artificiel, du règne minéral au règne 
animal ! | 6 juin à 11:00

LAISSEZ-VOUS	AUSSI	INSPIRER	PAR	LES	VISITES	EXTÉRIEURES	PROGRAMMÉES	
CE PRINTEMPS : 
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LE SERVICE NATURE ET 
ESPACES VERTS AUX 
PETITS SOINS DE NOTRE 
PATRIMOINE VÉGÉTAL
Alors que la nature s’éveille à 
nouveau, les équipes du Service 
Nature et Espaces verts sont 
chargées de veiller à la quali-
té du cadre de vie naturel sur 
le territoire namurois. Ce sont 
71 agent·e·s aux profils variés 
(ouvrier, technique et adminis-
tratif) qui, toute l’année, rem-
plissent de multiples missions, 
allant de l’entretien des bois 
communaux à l’aménagement 
des parcs et jardins, en passant 
par des missions de sensibilisa-
tion à la biodiversité ou d’inven-
taire du patrimoine arboré. 

Face	 aux	 défis	 du	 réchauffe-
ment climatique et à l’érosion 
de la biodiversité, leur rôle est 
plus essentiel que jamais : pré-
server la végétation et étendre 
sa couverture constituent, en 
effet, un important levier d’ac-
tion. À ce titre, le Service Na-
ture et Espaces verts étudie et 
met en œuvre un vaste Plan 
Végétalisation qui poursuit un 
double objectif : 

1. Organiser les nouvelles 
plantations, concrètement 
planter la bonne essence 
au bon endroit

2. Entretenir et protéger le 
patrimoine végétal exis-
tant, notamment lors des 
chantiers

LES SECRETS D’UNE VILLE FLEURIE AU FIL DES 
SAISONS

Pour que s’enchainent les floraisons dans nos espaces verts, 
les agentes et agents de la Ville ne laissent aucune place à  
l’improvisation. 

Dans leurs serres, ils préparent et cultivent les fleurs et plantes 
qui égaieront les parterres au fil des saisons  : ils alternent plantes 
vivaces qui perdurent dans le temps et plantes annuelles ou 
bisannuelles choisies selon les tendances. Car oui, les fleurs aussi 
connaissent des effets de mode  ! Même si, en matière de choix, il 
s’agit aussi de privilégier les espèces adaptées aux caprices de la 
météo et notamment aux épisodes de sécheresse, plus fréquents 
ces dernières années.

Ensuite vient le temps du fleurissement, organisé en deux phases : 

 	Le	fleurissement	d’hiver, fait de plantes résistantes au froid et de 
bulbes de printemps : il prendra fin au mois de mai.

  Le	 fleurissement	 d’été et ses couleurs chatoyantes  : cette an-
née, les plantes mellifères auront la part belle pour permettre aux 
abeilles de butiner !

UN ARROSAGE ÉCORESPONSABLE

Saviez-vous que les camions d’arrosage du Service Nature et 
Espaces verts sont équipés de manière à pouvoir pomper dans des 
citernes d’eau de pluie à divers endroits du territoire namurois ? 

2020-2021 :	LES	ARBRES	
EN BONUS

Alors que 50 arbres et 
arbustes en domaine 
public ont dû être abattus 
pour des raisons sanitaires 
et/ou de sécurité, ce sont 
parallèlement plus de 
448 nouveaux arbres et 
5.195 arbustes qui ont 
été plantés. Le Service 
Nature et Espaces verts a 
également replanté 3.500 
pins et mélèzes dans le 
cadre du reboisement 
d’une parcelle de 2 ha au 
bois de Naninnes. 

De quoi assurer, 
cette année, un bilan 
largement positif de 
l’évolution du patrimoine 
arboré !	

LE FLEURISSEMENT 
NAMUROIS :	
QUELQUES CHIFFRES

2.300 plantes vivaces 
30.800 fleurs annuelles 
45.400 fleurs bisannuelles 
(pensées, myosotis, prime-
vères) 
25.000 bulbes (narcisses, 
tulipes) 
400 jardinières distribuées 
pour les façades des com-
merçants

LES ADRESSES UTILES
ABATTOIRS DE BOMEL 
CENTRE CULTUREL DE NAMUR

Traverse des Muses 18 à Namur 
081 25 04 03

www.centrecultureldenamur.be

ABBAYE MUSICALE DE MALONNE

Fond de Malonne 127 à Malonne 
081 22 60 26

www.theatredenamur.be

GALERIE DU BEFFROI

Rue du Beffroi 13 à 5000 Namur 
081 22 84 76

www.namur.be

HÔTEL DE VILLE 
MAISON DES CITOYENS

Rue de Fer à Namur 
081 24 62 46

www.namur.be

LE DELTA 
ESPACE CULTUREL PROVINCIAL

Avenue Fernand Golenvaux 18 à Namur 
081 77 67 73

www.ledelta.be 

LE PAVILLON

Esplanade de la Citadelle à Namur 
0470 10 51 10

www.le-pavillon.be

NAMUR	EXPO

Avenue Sergent Vrithoff 2 à Namur 
081 47 93 47

www.namurexpo.be 

 

OFFICE DU TOURISME DE NAMUR

Place de la Station 
081 24 64 49

www.visitnamur.eu 

POINTCULTURE NAMUR

Place L’Ilon 19 à Namur 
02 737 19 62

www.pointculture.be

CENTRE DU VISITEUR TERRA NOVA 
CITADELLE

Route Merveilleuse 64 à 5000 Namur 
081 65 45 00

www.citadelle.namur.be

THÉÂTRE	JARDIN	PASSION

Rue Marie-Henriette 39 à 5000 Namur 
0472 96 53 16

www.theatrejardinpassion.be

 

THÉÂTRE	DE	NAMUR

Place du Théâtre 1 à Namur 
081 22 60 26

www.theatredenamur.be

AGENDA NATURE
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RESTAURATION	EXTÉRIEURE

Dans leur première étape, les travaux de 
restauration s’attaqueront à l’enveloppe du 
bâtiment. Les façades, notamment, seront 
entièrement remises à neuf. Le projet prévoit 
également une belle valorisation des arcades  : 
celles qui avaient été obturées au fil du temps 
seront à nouveau ouvertes et toutes les baies 
seront vitrées. 

La toiture, les charpentes, les menuiseries sont 
également visées par cette première phase du 
chantier.

RESTAURATION INTÉRIEURE

Dans un second temps, des travaux 
d’aménagements intérieurs seront entrepris. Un 
travail délicat, qui nécessite le déménagement de 
pièces archéologiques imposantes. 

La restauration intérieure portera notamment 
sur l’escalier et prévoit l’aménagement 
d’un sas vitré lumineux à l’entrée principale.  
Le chauffage, la ventilation, l’électricité, la plomberie 
seront aussi entièrement revus et remplacés pour 
répondre aux standards actuels.

Ce projet de restauration et de réaffectation correspond parfaitement aux objectifs de 
déploiement touristique et culturel de la Ville, dans le respect des fonctions historiques de 
l’édifice.	

RESTAURATION 
DE LA HALLE 
AL’CHAIR

C’est un bâtiment empreint d’histoire qui renaîtra bientôt : depuis fin 2020, les travaux de 
restauration de la Halle al’Chair battent leur plein, soutenus par un important subside wallon de 
plus de 2 millions d’euros obtenu via l’Agence wallonne du Patrimoine (AWAP) et le Commissariat 
général au Tourisme (CGT). 
A terme, l’édifice abritera l’Office du Tourisme de Namur et comportera différents espaces à 
vocation culturelle et touristique.

LA HALLE AL’CHAIR DEMAIN

D’une superficie de 900 m2, la Halle 
al’Chair comporte 3 étages et un sous-sol. 
Tous seront entièrement accessibles et adaptés aux 
personnes à mobilité réduite, grâce à un ascenseur 
situé au centre du bâtiment.

Quelle sera la vocation de ces différents espaces ?

  Le rez-de chaussée sera entièrement dédié 
à l’accueil touristique puisqu’il deviendra le 
nouveau Centre d’information. Celui-ci bénéficiera 
d’un emplacement stratégique, en cœur de ville, 
au bord de l’eau, à proximité des commerces, 
du site de la Confluence, de la Citadelle et du 
téléphérique.

  Au sous-sol, à hauteur des quais, des espaces 
polyvalents permettront d’accueillir des groupes. 

  Le 1er étage, dédié à la culture, accueillera des 
expositions.

  Le 2e étage sera adapté à l’organisation de 
conférences et réunions et comportera également 
des locaux de stockage.

LA HALLE AL’CHAIR : TOUTE UNE 
HISTOIRE

  Construite en 1588, la Halle al’Chair abritait alors 
la corporation des « Masqueliers », regroupant les 
métiers de boucher, charcutier et poissonnier.

  Au fil du temps, l’édifice fut tour à tour école, 
magasin, arsenal, hôpital, temple protestant, 
théâtre…

  Acquis par la Ville de Namur en 1806, la Halle 
al’Chair servit d’écrin aux magnifiques collections 
du Musée archéologique à partir de 1855, même si 
très vite un manque de place se fit ressentir.

  Monument classé en 1936, la Hall al’Chair subit 
d’important dégâts durant la Seconde Guerre 
Mondiale, mais est rapidement restaurée à 
l’identique. 

  Depuis 2013, la Halle al’Chair figure sur la liste du 
patrimoine exceptionnel de Wallonie.
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PARCOURIR 
LE STREET ART 
EN UN CLIC
Explorer Namur à travers 
l’art urbain, c’est l’invitation 
que vous lance la Ville de 
Namur avec l’application en 
ligne «  Street Art Cities  ». Une 
vingtaine de fresques y sont 
actuellement référencées. 
Grâce à un moteur de recherche 
– et prochainement, via des QR 
codes dispersés dans la ville – 
vous pourrez, photos à l’appui, 
localiser les œuvres tout au 
long du parcours et en savoir un 
peu plus sur les artistes et leurs 
intentions. 

Créée en 2016, l’application 
belge «  Street Art Cities  » aide 
«  les chasseurs  » de Street 
art à débusquer les œuvres 
disséminées dans les villes. 
En cinq ans, elle a connu une 
croissance exponentielle  : elle 
répertorie aujourd’hui 790 villes 
dans plus de 90 pays aux quatre 
coins du monde. 

En s’intégrant à cette 
application, Namur Confluent 
Culture veut contribuer à mettre 
à l’honneur les artistes Street art 
belges ou internationaux, mais 
aussi positionner Namur dans 
le monde de l’art urbain et ainsi 
favoriser son attractivité aux 
yeux du grand public. 

UN PARCOURS STREET ART, MAIS ENCORE…

En plus du parcours, l’application «  Street Art Cities  » prolonge la 
découverte et le partage : 

  Découvrez des itinéraires thématiques, comme le chemin des 
mini sculptures d’Isaac Cordal, mais aussi des lieux plus insolites  : 
l’arrière-cour d’un magasin, un bar, un cinéma, un jardin… Autant 
d’endroits qui cachent de véritables œuvres d’art, parfois éphémères.  

  Enregistrez	 dans	 l’application	 vos	 lieux	 «  coups	 de	 cœur  »	 ou	
suggérez de nouvelles pépites à découvrir dans les rues namuroises.

  Tenez-vous au courant des prochains événements Street art, 
mais aussi des nouvelles peintures murales réalisées (comme 
la fresque de Trama sur le Mur de l’ancien pavillon du Tourisme, 
au Square Léopold) et des œuvres en gestation dont «  Icarus » de 
Jimmy Michaux au boulevard du Nord et deux créations qui feront 
l’objet d’un appel aux votes : la fresque de Samuel Idmtal réalisée à 
Salzinnes en hommage au photographe Pierre Dandoy et la peinture 
monumentale du collectif Treepack dans le tunnel d’Omalius.  

Avec « Street Art Cities », la Ville de Namur vous invite aux in-
teractions, dans un esprit de communauté et un partage qui 
reflètent un nouvel art urbain en pleine expansion. 

www.namur.streetartcities.com

Dans la foulée de 
cette application, 
la page Facebook 
« Namur  L’art 

dans la ville » est devenue 
«  Namur Street Art  ». Un 
nom plus en phase avec la 
dimension internationale 
de l’art urbain !

Franz Kegeljan, Le Pont de Jambes et la Citadelle au 17e siècle, au clair de lune, huile sur toile.

TROIS	EXPOSITIONS	
ANNONCÉES EN 
SEPTEMBRE

  Le Musée des Arts décoratifs de 
Namur (pôle muséal Les Bateliers) 
accueillera une grande exposition 
rassemblant la plupart des œuvres 
du peintre issues des collections 
communales. 

  A Jambes, la Tour d’Anhaive pro-
posera, en partenariat avec le cabi-
net de dessins et d’estampes de la 
Société archéologique de Namur, 
une exposition dédiée à Kegeljan, 
sous une approche différente et 
complémentaire. 

  La Citadelle participera égale-
ment à l’événement anniversaire, 
en organisant une exposition en 
plein air ainsi que des balades aux 
flambeaux sur la thématique. 

Quant aux Urban Sketchers namu-
rois, ils viendront « croquer » les rues 
et paysages de Namur sur les traces 
du peintre Kegeljan durant l’été.

KEGELJAN EN 
MODE 2.1
En 2021, Namur rend hommage à Franz Kegeljan, peintre 
namurois décédé il y a 100 ans, après avoir légué à sa ville 
natale une partie importante de son œuvre, celle où il s’est 
attelé à évoquer Namur au temps passé. L’événement, baptisé 
« Kegeljan 2.1 », jettera un regard neuf sur l’artiste qui s’est 
adonné à la peinture et au dessin au gré de ses nombreux 
voyages, mais aussi sur l’homme, volontairement solitaire qui 
s’intéressa, tout au long de sa vie, au mouvement des idées et 
à l’art. 

Dès ce printemps, un parcours numérique, proposé via 
application pour smartphone, vous emmènera sur les lieux 
dessinés ou peints par l’artiste. Sur les traces du peintre, 
chaque point de vue permettra de comparer un tableau avec 
le paysage tel qu’il est aujourd’hui et ce qu’il reste du passé, 
l’occasion de livrer un petit morceau d’histoire namuroise ou 
quelques informations sur l’artiste en commentaire. Chaque 
arrêt fonctionne indépendamment des autres : pas de sens de 
visite imposé, pas de passage obligé !  

Numérisée par le plan PEP’S de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
(plan de numérisation et d’exploitation des patrimoines), les 
œuvres de Franz Kegeljan issues des collections communales 
seront accessibles à tous via le site www.numeriques.cfwb.be.

BALADE URBAINE EVÉNEMENT ANNIVERSAIRE
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rénové de l’Académie des Beaux-Arts avec, au 
milieu des sculptures et des peintures, un concert 
du trio Wonderl’Hang qui conjugue la flûte et le 
didgeridoo avec le hang, instrument envoûtant 
qui ressemble à un wok recouvert d’un couvercle 
cabossé. Le groupe Elvis Black Stars assurera 
la clôture du parcours le vendredi soir au Piano 
Bar. Le trio, qui officie depuis plusieurs années 
sur la scène rock indé belge, nous revient plus 
énergique que jamais, flanqué de son dernier 
album « Lamb of Dracula Trio ». 

L’édition 2021 de la Fête de la Musique titillera 
également la curiosité du jeune public avec 
un ciné-concert, des chorales, un spectacle des 
élèves du Conservatoire Balthasar-Florence et 
des animations orchestrées par les Jeunesses 
musicales. 

LA FÊTE DE LA MUSIQUE FAIT 
LA PART BELLE AUX ARTISTES 
NAMUROIS !
Evénement incontournable en Fédération Wallonie-Bruxelles, la Fête de la Musique est l’occasion 
pour des milliers de personnes de célébrer le premier jour de l’été en papillonnant d’un concert 
à l’autre, l’esprit ouvert, l’oreille attentive. Pour l’édition 2021 (on croise les doigts  !), la Ville, la 
Province et leurs fidèles partenaires ont souhaité soutenir toute une génération émergeante de 
musiciens qui a vu son essor contrarié par la crise sanitaire. 

Du jeudi 17 au dimanche 20 juin, plus d’une 
trentaine de concerts sont annoncés en mode 
« covid friendly ». Rock psyché, chanson française, 
fanfare, folk, blues, musique des Caraïbes, électro 
pop… Il y en aura pour tous les goûts, tous les 
styles ! 

Au programme : pas mal de talents locaux comme 
Elvis Black Stars (photo ci-dessus), The Brums,  
Swing U Soon, Jane Døe ou encore l’Ensemble 
Pagaille, et de belles découvertes comme le 
bruxellois de LO., Big Horse, Steefig Raf, les 
Hommes-Boîtes, la fanfare énergique des Funky 
Bodding (photo ci-contre) et le rock celtique 
déjanté des Folk Dandies.

MUSIQUES À TOUS LES ÉTAGES

Le vendredi et le samedi, «  Musiques à tous les 
Etages » fera battre le cœur de Namur avec des 
concerts acoustiques dans des lieux parfois 
inattendus  : cours et jardins mais aussi librairie, 
salon de coiffure, cinéma, église, musée, ancienne 
banque… Le lancement de «  Musiques à tous 
les Etages » aura lieu dans le cadre fraîchement 

Plus d’informations  : 081 24 64 32 | 
www.facebook.com/fetedelamusiquenamur

MUSIQUE

La verdurisation à l’école de Loyers n’est pas une initiative isolée, bien au contraire  ! Dans les 
écoles communales namuroises, 146 m2 de béton ont d’ores et déjà laissé place à des espaces 
verts. 20 arbres f ruitiers et une centaine de plants de haies ou de petits f ruitiers y ont été plantés. 
Et l’ambition est d’amplif ier encore cette dynamique, qui améliore le cadre scolaire, favorise 
l’épanouissement, la curiosité et les apprentissages et sensibilise les petits citoyens et citoyennes 
au respect de la nature et à l’importance de la biodiversité.

TOUS	DEHORS	À	WÉPION !

C’est lors d’un voyage en Suède qu’une institutrice 
de l’école de Wépion fait l’expérience de l’école du 
dehors : forêts verdoyantes, enfants souriants, 
classe en pleine nature… Ces images lui donnent 
envie d’aller plus loin  ! Pourquoi pas dans son 
école ?

Aujourd’hui référente en « école du dehors », elle a 
entraîné ses collègues dans l’aventure. Désormais, 
les enfants enfilent régulièrement leurs bottes 
pour apprendre dehors… et surtout, apprendre 
du dehors !

Car si la nature fait du bien aux élèves, les reconnecte 
à eux-mêmes et les rend indéniablement plus 
disponibles et perméables aux apprentissages, elle 
constitue en elle-même un formidable matériau 
pédagogique  ! En manipulant, en observant… 
C’est fou tout ce que la nature donne à apprendre : 
compter avec des bouts de bois, assimiler ses 
découvertes et apprendre à les partager, révéler 
les liens entre l’homme et son environnement, ancrer son identité dans un lieu et son histoire… 

A Wépion, l’école du dehors offre le cadre idéal au déploiement d’une pédagogie dite active, où les 
enfants construisent leurs connaissances et développent par eux-mêmes une foule de compétences. 

LA NATURE PREND VIE DANS LES COURS DE 
RÉCRÉ

Dernier exemple en date à l’école de Loyers  : en mars dernier, les 
élèves accompagnés de leur directrice et des enseignant·e·s ont 
planté un noyer et des petits fruitiers au centre de leur grande 
pelouse. Toutes et tous y ont été de leur coup de pelle ! Ce moment 
marquait une nouvelle étape symbolique dans le processus de 
verdurisation de l’école, en cours depuis l’année scolaire 2018-2019 : 
les premiers arbres y étaient alors plantés suite à la sélection de 
l’école dans le cadre de l’appel à projets « Ose le vert ».

Depuis, la Ville de Namur a encouragé la démarche en transformant 
les cours de primaire et de maternelle en véritables zones vertes  : 
pelouse, pré-fleuri, zone calme avec des écorces d’arbres… Des 
nichoirs et carrés potagers ont même vu le jour et invitent les 
enfants à développer leur contact avec la nature, ses cycles, ses 
fruits et légumes de saison.

L’ÉCOLE PREND	L’AIR !
ENSEIGNEMENT
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OÙ	FAIRE	VOS	DONS ?

Consultez le site 
web du Relais Social 
Urbain Namurois pour 
connaître les besoins des 
associations. 

METTRE FIN À L’INOCCUPATION 
DE VOTRE BIEN À TRAVERS SA 
PRISE EN GESTION

Pour y faire face, la Ville 
encourage les propriétaires 
à remettre au plus vite 
leur bien sur le marché, en 
particulier à travers la prise en 
gestion à l’amiable de leur 
logement inoccupé (PGLI).  
Grâce à ce mécanisme, le ou 
la propriétaire conserve la 
possession de son bien, mais en 
confie la gestion à un opérateur 
public chargé de l’aider dans 
les démarches de mise en 
conformité, d’entretenir le 
logement et d’en assurer la 
gestion locative.

Pour accompagner les 
propriétaires, la Ville de Namur 
s’est récemment donné de 
nouveaux moyens.

La Plateforme namuroise du Social vient d’éditer le Guide des 
Propriétaires de Namur, élaboré par une quinzaine d’acteurs 
publics et associatifs en concertation avec des propriétaires de 
biens immobiliers. 

Ce guide informe utilement les propriétaires de manière à 
vaincre leur hésitation lorsqu’ils sont face à un candidat ou à une 
candidate locataire en situation de précarité. Avant, pendant et 
après l’occupation du bien, les propriétaires y trouveront une 
multitude de conseils qui leur permettront de louer sereinement. 
Le guide présente aussi les diverses structures et organismes qui 
offrent un accompagnement ou une aide à toutes les étapes de 
la mise en location. 

Procurez-vous le Guide des Propriétaires au format électronique 
sur www.namur.be ou sur www.cpasnamur.eu.

LOUER SON BIEN À UNE PERSONNE EN SITUATION 
PRÉCAIRE :	UN	GUIDE	POUR	LEVER	LES	FREINS !

ACTION SOCIALE 
« MAIN	DANS	LA	
MAIN » : LA VILLE, 
LES ASSOCIATIONS… 
ET VOUS !

La Ville de Namur, à travers son 
Service de Cohésion sociale, 
et le Centre public d’action 
sociale (CPAS) de Namur font 
partie des opérateurs locaux qui 
agissent sur le front du sans-
abrisme. Leurs travailleuses et 
travailleurs sociaux épaulent et 
viennent en aide quotidienne-
ment à ces hommes et femmes 
fragilisés et démunis, grâce aux 
différents dispositifs existants  : 
écoute, accueil et hébergement 
temporaire, soutien psycholo-
gique, assistance sociale et lo-
gistique…

En complémentarité de l’action 
publique, de multiples associa-
tions namuroises sont égale-
ment actives sur le terrain avec 
une diversité de services qui 
visent à garantir aux personnes 
vulnérables les conditions mini-
males de dignité humaine : aide 
alimentaire, dons vestimen-
taires, hygiène, soins de santé, 
accompagnement face aux as-
suétudes, etc.

Dans un souhait d’efficacité et 
de concertation, le Relais So-
cial Urbain Namurois a été créé 
en 2007 pour coordonner les 
actions des uns et des autres. 
Son rôle est essentiel  : il orga-
nise le travail de première ligne 
des services publics et associa-
tifs et veille à ce que, main dans 
la main, tous les opérateurs 

LA PRÉCARITÉ, DÉFI 
DE SOCIÉTÉ

À titre individuel, chacun·e peut 
s’impliquer et agir pour soutenir 
les personnes frappées par des 
difficultés d’ordre social. 

Vous êtes sensible aux situa-
tions de détresse et vous sou-
haitez	 apporter	 votre	 aide  ? 
Votre générosité sera d’au-
tant plus utile si elle apporte 
une réponse à un manque ou 
à une nécessité ressentie. Une 
simple question suffit souvent 
à connaître les besoins réels et 
immédiats de la personne dans 
la rue à laquelle vous proposez 
votre aide.

Vous pouvez aussi confier	 vos	
dons aux associations namu-
roises qui, grâce à leur connais-
sance du terrain, veilleront à les 
utiliser et à les distribuer le plus 
efficacement possible.

VÊTEMENTS, 
CHAUSSURES, COU-
VERTURES OU SACS 
DE	COUCHAGE :	

  Maisons Croix 
Rouge de Namur ou 
de Saint Servais 
(081 30 20 10)

  Le Centre de Ser-
vice Social 
(081 22 73 30)

PRODUITS 
D’HYGIÈNE	(SAVON, 
SHAMPOOING, 
BROSSES À DENTS, 
LESSIVES…) :	

   Le Relais Santé 
(0489 32 09 86)

DENRÉES 
ALIMENTAIRES	(NON	
PÉRISSABLES) :

  Le Resto du Cœur 
(081 22 53 23)

  ASBL « Une main 
tendue » 
(081 23 02 05)

  Les Sauverdias 
(081 31 21 06)

namurois de l’action sociale ré-
pondent à un maximum de be-
soins. 

À l’heure où de nombreuses personnes rencontrent des difficultés à se loger décemment, la 
lutte contre l’inoccupation des logements devient prioritaire. A cet enjeu social, s’ajoutent les 
fréquents problèmes d’insalubrité et d’insécurité posés par ces bâtiments vides de longue date.

21 LA MISE EN PLACE 
D’UN INCITANT 
FINANCIER

Dans le cadre de son plan 
de relance, la Ville de Namur 
consacre un budget de 50.000 
euros à l’octroi d’une prime 
unique aux propriétaires 
de logements constatés 
inoccupés qui en confient 
la gestion, pour une durée 
minimale de 9 ans, à l’Agence 
Immobilière Sociale namuroise 
ou à un autre opérateur public.  

Le montant de cette prime, 
entre 2.000 et 5.000 euros, 
est calculé en fonction de la 
taille du logement (nombre de 
chambres).

Avec le retour des beaux jours et les températures qui 
remontent, on serait vite tenté d’oublier les difficultés posées 
par la grande précarité, en particulier pour les personnes 
qui vivent dans la rue. Et pourtant, la solidarité, l’aide et 
l’accompagnement doivent rester de mise 365 jours par an. 

L’ARRIVÉE D’UN 
FACILITATEUR PGLI

Un agent communal se consacre 
désormais entièrement à la pro-
blématique des logements inoc-
cupés. Sa mission est multiple : 

		Identifier	et	recenser les loge-
ments présumés inoccupés

  Rencontrer les propriétaires 
et comprendre les raisons de 
cette inoccupation (financières, 
administratives, successorales…

  Les accompagner dans la re-
mise en location de leur bien 
et leur présenter les nombreux 
avantages du mécanisme de 
prise en gestion, notamment 
sur le plan financier (sup-
pression de la taxe sur les im-
meubles inoccupés, exemption 
ou diminution du précompte, 
versement garanti du loyer…). 

LOGEMENT ACTION SOCIALE
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VERS UNE 
ALIMENTATION 
DURABLE POUR 
TOUS ! 

SEMONS	POUR	DEMAIN :	LE	BILAN

Lancée à l’été 2020 pour encourager les 
Namurois·e·s à cultiver et à se nourrir durablement, 
l’opération «  Semons pour demain  » a permis la 
distribution de plus 3.000 sachets de graines 
potagères à planter au fil des saisons (roquette, 
mâche, laitue, pois mange-tout, vesce velue, 
courgettes jaunes, bettes, carottes et courges 
spaghetti). Chaque distribution était accompagnée 
d’une fiche pleine de conseils et d’idées culinaires 
pour mettre à l’honneur les récoltes.

Couronnée de succès, cette action a offert une 
alternative à l’achat de graines industrielles, tout 
en participant à la sauvegarde de la biodiversité 
et au développement d’une certaine autonomie 
alimentaire.

La Ville de Namur s’est engagée dans différentes actions visant à relocaliser la production de 
son alimentation. Derrière ces projets se profile la volonté de faire de Namur un territoire plus 
résilient, de soutenir d’autres modes de consommation et de sensibiliser les citoyennes et les 
citoyens à la culture potagère. Petit tour d’horizon de ces actions en cours et à venir…

UN MARCHÉ COUVERT DANS 
LE NOUVEAU QUARTIER DES 
CASERNES

Dans ce nouveau quartier qui sort 
progressivement de terre et comportera 135 
logements, la Ville de Namur a fait l’acquisition 
d’un espace Horeca et d’une surface de 
800 m2 qui accueillera un véritable marché 
couvert. Ce lieu dédié à la valorisation du 
travail des producteurs et maraîchers 
locaux proposera tout un éventail de produits 
de qualité, offrant ainsi un nouvel accès à une 
alimentation saine et produite localement. 
Le nouvel espace Horeca du futur quartier 
sera invité à s’approvisionner directement au 
sein du marché couvert.

APPEL À CANDIDATURE POUR LE CONSEIL AGROALIMENTAIRE 
DURABLE NAMUROIS (CADN)

Pour l’accompagner dans la définition et la mise en œuvre d’une politique agroalimentaire plus 
durable du point de vue environnemental et plus juste du point de vue social, la Ville souhaite 
rassembler autour de la table les actrices et acteurs du système alimentaire (le secteur de l’agriculture, 
de la production, de la transformation, de la distribution, les consommatrices et consommateurs, 
le secteur associatif, de la recherche, de l’éducation et de la formation, les pouvoirs publics…).  

Pour en savoir plus : 

  Visionnez, à tout moment, la présentation du CADN sur la page YouTube de la Ville de Namur. 

  Posez vos questions via alimentation.durable@ville.namur.be | 081 24 73 59

Vous	souhaitez	intégrer	cette	démarche	participative	?

Déposez votre candidature avant le vendredi 30 avril via www.namur.be.

ET	DEMAIN ? NAMUR NE COMPTE PAS 
S’ARRÊTER EN SI BON CHEMIN…
La transition vers d’autres modes de consommation et d’alimentation est au cœur d’autres 
projets, actuellement en cours d’analyse.

Ce réseau a pour ambition de développer 
une production locale, bio et respectueuse de 
l’environnement pour alimenter en variétés et en 
quantités suffisantes les cuisines de collectivités 
(écoles et crèches communales, maisons de 
repos…) d’ici 2023.

Créateur d’emplois locaux et durables, ce réseau 
fait l’objet d’une vaste réflexion portant notamment 
sur :

Rendez-vous sur le site web www.namur.be pour 
signaler la localisation de votre « boîte à graines » 
ou vous lancer dans sa création avec de judicieux 

conseils !

Propriétaire ou candidat·e au jardinage ? Prenez 
contact : alimentation.durable@ville.namur.be 

081 24 73 59

L’AUTRE	GOÛT	DE	LA	TERRE :	
DEVENIR	DES	JARDINIÈRES	ET	
JARDINIERS	DE	LA	TRANSITION

Début mars, 15 
Namuroises et Namurois 
sélectionnés suite à un 
appel à candidatures 
ont eu la chance de 
suivre une formation 
consacrée aux bases 

théoriques et pratiques de la culture potagère 
selon les principes de la permaculture. Ils sont 
désormais capables de créer leur propre potager, 
mais aussi de jouer un rôle d’ambassadeur ou 
d’ambassadrice en transmettant leurs savoirs à 
d’autres personnes intéressées.
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DU GRAIN AU LIEN

A l’initiative de citoyennes et citoyens, de plus en 
plus de   « boîtes à graines » fleurissent dans nos 
villages : on y partage des graines ou des légumes 
et fruits cultivés en surplus. 

Pour encourager ces échanges en circuit très 
court qui contribuent aussi à tisser du lien, la 
Ville s’attèle à la création d’une cartographie 
permettant	de	localiser	les	« boîtes	à	graines ». 
Au-delà de ce recensement, l’espoir est aussi de 
promouvoir le jardinage personnel et d’inciter 
d’autres personnes à créer leur propre boîte et à 
l’alimenter avec leurs récoltes.

ON A MARAÎCHÉ SUR LA TERRE

Si l’homme a marché sur la lune, à Namur, on 
vise un autre exploit  : celui de maraîcher sur la 
Terre  ! La Ville souhaite mettre en contact des 
propriétaires de parcelles non exploitées situées 
sur le territoire namurois (minimum 25 m2) et des 
citoyennes et citoyens désirant cultiver mais ne 
disposant pas d’espace pour le faire.

UN RÉSEAU LOCAL STRUCTURÉ POUR NOURRIR NAMUR

TRANSITION ÉCOLOGIQUE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

    la mise à disposition de terres agricoles 
moyennant le respect d’un cahier des charges 
bio (ou en conversion) ; 

    le déploiement d’un espace commun de 
stockage et de transformation des récoltes ; 

    le développement d’une plateforme de 
commande, physique et virtuelle.

DERRIÈRE CES DIVERSES INITIATIVES EN COURS ET À VENIR, SE DESSINE 
DONC	UNE	VASTE	STRATÉGIE	POUR	« NOURRIR	NAMUR	DEMAIN ».



3938

VOTRE CHAT 
EST-IL EN 
RÈGLE ?

Pour lutter contre les abandons et la 
prolifération des chats errants, la Wallonie 
impose depuis 2017 une série de mesures. 
Quelles sont-elles ? Comment vous mettre en 
ordre ?

  STÉRILISATION

Mâles comme femelles, tous les chats doivent être 
stérilisés avant l’âge de 6 mois. Contrôler de la sorte 
les naissances permet de limiter les abandons et 
leurs malheureuses conséquences (surpeuplement 
dans les refuges, multiplication des chats errants). 

Après la stérilisation de votre chat, votre vétérinaire 
vous délivrera une attestation et encodera 
l’information sur CatID.

IDENTIFICATION ET 
ENREGISTREMENT

Tous les chats nés après le 1er novembre 2017 
doivent être identifiés et enregistrés avant 
l’âge de 12 semaines. Cette obligation vous 
incombe si vous souhaitez céder l’animal.  
C’est votre vétérinaire qui s’en charge et vous re-
mettra une preuve d’enregistrement. 

En cas de modification des données enregistrées 
(changement de coordonnées ou de proprié-
taire), songez à le signaler à votre vétérinaire ou à 
actualiser vous-même les informations sur CatID 
(www.catid.be). 

Une fois identifié, un chat perdu ou volé pourra tou-
jours être rendu à son propriétaire grâce à sa puce 
électronique !

2

1

DEUX	IDÉES	REÇUES	SUR	LA	
STÉRILISATION

« Une	 femelle	 doit	 avoir	 des	 chatons	 au	
moins	une	fois »     
FAUX ! Ce n’est pas indispensable au bien-
être de l’animal.

« La	stérilisation	a	un	effet	négatif	sur	le	
comportement	de	mon	chat »  
FAUX  ! Un chat stérilisé est plus calme, 
moins fugueur et moins bagarreur. Des 
comportements tels que le marquage uri-
naire ou les miaulements intempestifs dis-
paraissent.

PLUS	D’INFORMATIONS ?

Rendez-vous sur le site de la Wallonie : 
www.bienentreanimal.wallonie.be 
Contactez le Service Eco-Conseil de la Ville de 
Namur : bienetreanimal@ville.namur.be 
0800 935 62

LANGES	LAVABLES :	UNE	
ALTERNATIVE FACILE, ZÉRO DÉCHET 
ET	ÉCONOME !

Savez-vous que depuis le 1er 
janvier, les langes jetables 
doivent être déposés dans les 
sacs beiges avec les ordures 
ménagères (et plus dans les 
sacs blancs avec les déchets 
organiques) ? Cela peut 
représenter jusqu’à 1 tonne 
de déchets par an !

La Ville vous encourage 
donc à adopter les 
langes lavables pour 
votre enfant par le biais 
d’une prime pouvant 
atteindre jusqu’à 125 
euros. 

COMPOSTAGE	À	DOMICILE : 
LANCEZ-VOUS !

Pour encourager le compostage à domicile, la Ville 
de Namur met à disposition des compostières à 
l’attention des ménages namurois, mais aussi des 
écoles et associations sans but lucratif ayant leur 
siège social à Namur. Cette location-vente est fixée 
à 15 euros et limitée à 1 compostière par ménage ou 
organisation.

FIN	DES	OBJETS	EN	PLASTIQUE	À	
USAGE UNIQUE

Plus personne ne 
l’ignore aujourd’hui : 
la production et 
l’utilisation de plastique 
rejettent d’importantes 
quantités de CO2 et 
génèrent des tonnes 
de déchets. 

Depuis ce 1er janvier, la Wallonie interdit l’utilisation 
des objets en plastique à usage unique dans 
tous les établissements ouverts au public et 
encourage leur remplacement par des alternatives 
réutilisables.

A	Namur,	on	prend	les	devants	!

    Dès l’été 2020, Namur imposait déjà à tous les 
organisateurs d’événements de recourir à des 
contenants réutilisables pour les boissons.

    Bon à savoir : vous avez besoin de 
gobelets réutilisables ou de vaisselle 
pour une manifestation ? Contactez le 
Service Prêt Matériel de la Ville de Namur :  
pret.materiel@ville.namur.be.

UN ESPACE RÉCUP’ AU RECYPARC DE 
CHAMPION

Si d’ordinaire vous vous rendez au parc à 
containeurs pour vous défaire d’objets et 
matériaux, vous pourriez bien désormais ne pas 
revenir les mains vides du Recyparc de Champion. 

Initié par le BEP Environnement en collaboration 
avec la Ressourcerie namuroise, un espace récup’ 
rassemble les objets encore en bon état : mobilier, 
électroménager, déco, jeux, livres, matériaux de 
construction… Servez-vous gratuitement pour 
leur	donner	une	seconde	vie	!

Infos : ecoconseil@ville.namur.be 
0800 935 62

Infos : ecoconseil@ville.namur.be 
0800 935 62

QUE FAIRE SI VOTRE CHATTE ATTEND DES 
CHATONS ?

Même en cas de portée inattendue, vous devez 
vous enregistrer comme éleveur ou éleveuse oc-
casionnel. Cet agrément est obligatoire si vous 
souhaitez donner ou vendre les chatons. 

LES ÉCO-INFOS BIEN-ÊTRE ANIMAL
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VOS DOCUMENTS DE 
VOYAGE SONT-ILS PRÊTS 
POUR L’ÉTÉ ?

Nous sommes nombreux et nombreuses à espérer pouvoir 
boucler nos valises cet été pour des vacances à l’étranger. Evitez 
un stress de dernière minute en vérifiant dès maintenant vos documents 
d’identité et de voyage. Petit passage en revue des démarches et délais pour leur obtention ou 
leur renouvellement.

LA CARTE D’IDENTITÉ

Obligatoire dès 12 ans, elle est votre sésame 
dans les pays de l’Union Européenne. Sous 
l’âge de 12 ans, l’enfant devra aussi disposer 
d’une Kid-ID pour quitter la Belgique.  
Devez-vous prévoir de renouveler votre carte  ? 
Pour le savoir, vérifiez la date de validité qui figure 
sur sa face avant. 

   Démarche ? Avec ou sans convocation, rendez-
vous à la Maison des Citoyens pour en faire la 
demande, muni·e d’une photo valable datant de 
moins de 6 mois.

   Délai ? Au bout de 3 semaines, le Service Public 
Fédéral Intérieur vous adressera par courrier 
vos codes d’activation, au moyen desquels 
vous pourrez retirer votre carte à la Maison des 
Citoyens. Une procédure d’urgence existe (1 ou 2 
jours de délai).

  	Coût  ? Comptez 22,30 euros en procédure 
normale.

UN	DOUTE	OU	UNE	QUESTION ?

Rendez-vous sur le site 
www.diplomatie.belgium qui vous informe des 
documents nécessaires selon votre destination.

LE PASSEPORT

Reconnu partout dans le monde, le passeport est 
nécessaire dans tous les pays où la carte d’identité 
ne suffit pas. Il est délivré aux adultes comme aux 
enfants, avec une validité de 7 ans (ou 5 ans pour 
les mineurs).

   Démarche  ? Rendez-vous à la Maison des 
Citoyens, muni·e d’une photo valable. Pour 
obtenir un nouveau passeport, il vous faudra 
également restituer l’ancien, même périmé.

   Délai ?  Le délai normal est de 15 jours ouvrables. 
Une procédure d’urgence existe pour obtenir 
votre passeport dès le lendemain.

  	Coût  ? Comptez 85 euros pour un adulte et 
54 euros pour un mineur en procédure normale.

INTÉRESSÉ·E ?	

Introduisez rapidement votre demande car les primes sont allouées jusqu’à épuisement 
de l’enveloppe disponible. Remplissez le formulaire disponible sur www.namur.be !

ÉNERGIE : UNE PRIME COMMUNALE POUR RÉALISER 
L’AUDIT ÉNERGÉTIQUE DE VOTRE LOGEMENT
Depuis 2019, la Wallonie conditionne l’octroi de 
sa prime habitation à la réalisation préalable d’un 
audit logement. Confié à un auditeur agréé, cet 
audit obligatoire identifie les points faibles de votre 
maison ou appartement et détermine les travaux 
à effectuer prioritairement pour en accroître la 
performance énergétique. Bien que très utile avant 
d’entamer votre chantier de rénovation, l’audit 
logement a un coût qui n’est pas anodin (environ 
1.000 euros). La Wallonie octroie d’ailleurs une aide 

financière pour sa réalisation, qui variera entre 110 et 
500 euros en fonction des revenus de votre ménage. 
Pour soutenir la rénovation des habitations sur 
son territoire, la Ville de Namur vous donne aussi 
un coup de pouce à travers l’octroi d’une prime 
communale en supplément de la prime wallonne 
et pour un montant équivalent (pour autant que 
le cumul des primes wallonne et communale ne 
dépasse pas le coût de l’audit). 

DÉMARCHES
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